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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1  BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1.   EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société BASF AGRI PRODUCTION (appelée exploitant dans la suite de l’arrêté) dont le siège social est situé 21,
chemin de la Sauvegarde à ECULLY (69134) est autorisée à exploiter les installations de son site localisé 32, rue de
Verdun à Saint-Aubin-les-Elbeuf (76410) sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et de ses annexes.

ARTICLE 1.1.2.  MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS

Les prescriptions des arrêtés suivants sont annulées et remplacées par les dispositions du présent arrêté :

Références des arrêtés préfectoraux
antérieurs

Références des articles dont les prescriptions sont annulées et remplacées
par les dispositions du présent arrêté :

Arrêté Préfectoral du 02/12/2013 Tous

Arrêté Préfectoral du 12/10/2016 Tous

Arrêté Préfectoral du 31/10/2017 Tous

 Arrêté Préfectoral du 12/11/2020 Tous

ARTICLE 1.1.3.  INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels  existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses
dans l'établissement  dès lors  que ces prescriptions ne sont pas contraires  à celles  fixées dans le  présent  arrêté
préfectoral d'autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels  existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées  soumises  à  déclaration  sont  applicables  aux  installations  classées  soumises  à  déclaration  incluses  dans
l'établissement dès lors que ces prescriptions ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté préfectoral
d'autorisation.

CHAPITRE 1.2  NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1.  LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Alinéa Libellé de la rubrique (activité)
Régime A ,E, DC,

D, NC (1)

1185 1.a

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz à
effet  de  serre  fluorés  et  abrogeant  le  règlement  (CE)   n° 842/2006  ou  substances  qui
appauvrissent  la  couche  d’ozone  visées  par  le  règlement  (CE)  n° 1005/2009  (fabrication,
emploi, stockage).

1. Fabrication, conditionnement et emploi autres que ceux mentionnés au 2 et à l’exclusion du
nettoyage  à  sec  de produits  textiles  visé  par  la  rubrique  2345,  du nettoyage,  dégraissage,
décapage de surfaces visés par la rubrique 2564, de la fabrication en quantité industrielle par
transformation chimique ou biologique d’hydrocarbures halogénés visée par la rubrique 3410-f
et de l’emploi d’hexafluorure de soufre dans les appareillages de connexion à haute tension. 

Le volume des équipements susceptibles de contenir des fluides étant :

a) Supérieure à 800 l

A
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Rubrique Alinéa Libellé de la rubrique (activité)
Régime A ,E, DC,

D, NC (1)

1434 2

Liquides inflammables, liquides combustibles de point éclair compris entre 60°C et 93°C,
fiouls lourds, pétroles bruts  (installation de remplissage ou de distribution, à l’exception des
stations-service visées à la rubrique 1435).

2) Installations de chargement ou de déchargement desservant un stockage de ces liquides
soumis à autorisation

A

1450 1

Solides inflammables (stockage ou emploi de).

La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant :

1. Supérieure ou égale à 1 t

A

1510 3

Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en quantité supérieure
à  500  tonnes  dans  des),  à  l’exclusion  des  dépôts  utilisés  au  stockage  de  catégories  de
matières,  produits  ou substances  relevant,  par  ailleurs,  de la  présente nomenclature,  des
bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque,
des  établissements  recevant  du  public  et  des  entrepôts  frigorifiques.  Le  volume  des
entrepôts étant :

3) Supérieur ou égal à 5 000 m³ mais inférieur à 50 000 m³

DC

1630

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de).

Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d’hydroxyde de sodium ou de potassium.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant :

2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 250 t

D

2921

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par ventilation
mécanique ou naturelle (installations de) :

a. La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou égale à 3000 kW

E

2925
Accumulateurs (ateliers de charge d')La puissance maximale de courant continu utilisable

pour cette opération étant supérieure à 50 kW D

3440
Fabrication en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique de produits

phytosanitaires ou de biocides A

4110 1.a

Toxicité  aiguë  catégorie  1  pour  l’une  au  moins  des  voies  d’exposition,  à  l’exclusion  de
l’uranium et ses composés.

1. Substances et mélanges solides.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant :

a) Supérieure ou égale à 1 t

Quantité seuil haut : 20 t

A

seuil haut

4120 1.a

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des voies d’exposition

1. Substances  et  mélanges  solides.La  quantité  totale  susceptible  d’être  présente  dans
l’installation étant :

a) Supérieure ou égale à 50 t

Quantité seuil haut : 200 t

A

seuil haut

4120 2.a

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des voies d’exposition

2. Substances et mélanges liquides.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant :

a) Supérieure ou égale à 10 t

A

4130 2.a

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par inhalation.

2.  Substances  et  mélanges  liquides.  La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente dans
l'installation étant :

 a) Supérieure ou égale à 10 t

Quantité seuil haut : 200 t

A

seuil haut
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Rubrique Alinéa Libellé de la rubrique (activité)
Régime A ,E, DC,

D, NC (1)

4130 3.a

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d’exposition par inhalation

3. Gaz ou gaz liquéfiés.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant :

a) Supérieure ou égale à 2 t

A

4140 2.a

Toxicité  aiguë  catégorie  3  pour  la  voie  d’exposition  orale  (H301)  dans  le  cas  où  ni  la
classification de toxicité aiguë par inhalation ni la classification de toxicité aiguë par voie
cutanée ne peuvent être établies, par exemple en raison de l’absence de données de toxicité
par inhalation et par voie cutanée concluantes.

2. Substances et mélanges liquides.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant :

a) Supérieure ou égale à 10 t

Quantité seuil bas : 50 t

A

seuil bas

4310 1

Gaz inflammables catégorie 1 et 2.

La  quantité  totale  susceptible  d’être  présente dans  les  installations  y  compris  dans  les
cavités  souterraines  (strates  naturelles,  aquifères,  cavités  salines  et  mines  désaffectées)
étant :

1. Supérieure ou égale à 10 t

Quantité seuil bas : 10 t

A

seuil bas

4331 2

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. La
quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités
souterraines étant :

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t

E

4510 1

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale à
100 t

Quantité seuil haut : 200 t

A

seuil haut

4511 1

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale à
200 t

Quantité seuil haut : 500 t

A

seuil haut

47xx Substances SEVESO 3 : nommément désignées.
A

seuil haut

(1) A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration et soumis au contrôle périodique prévu par
l’article L.512-11 du code de l’environnement) ou NC (Non Classé)

L’établissement  est  classé  4 A 5  au  titre  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement.

L’établissement est classé SEVESO seuil haut par dépassement direct du seuil pour les rubriques 4110-1, 4120-1, 4130-2,
4510-1, 4511-1 et 47XX et par la règle du cumul  pour le stockage de produits toxiques pour la santé humaine, pour le
stockage de produits toxiques pour l’environnement aquatique et pour le stockage de produits présentant des dangers liés à
leurs propriétés physico-chimiques.

Les activités exercées sont visées dans l’annexe I de la directive européenne 2010/75/CE relative aux émissions industrielles
dites IED. La rubrique principale de l'exploitation est la rubrique n°3440 dont les conclusions sur les meilleures techniques
disponibles sont contenues dans le BREF référencé OFC (chimie fine).  Sont également applicables les BREFs transversaux
suivants :

� CWW (systèmes communs de traitement/gestion des effluents aqueux et gazeux dans le secteur chimique)

� MON (principes généraux de surveillance)

� ENE (efficacité énergétique)

Conformément  à  l’article  R.  515-71  du code de  l'environnement,  l’exploitant  adresse  au préfet  les  informations
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nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à
l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions sur
les meilleures techniques disponibles susvisées.

ARTICLE 1.2.2.  LISTE DES INSTALLATIONS VISÉES PAR L’ARTICLE R.214-1 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT

Rubrique Régime* Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé**

1.1.1.0. D Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits
ou  d’ouvrage  souterrain,  non  destiné  à  un  usage  domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau.

Pz_BGP1

Pz_BGP2

2.1.5.0. D Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la
surface  correspondant  à  la  partie  du  bassin  naturel  dont  les
écoulements sont interceptés par le projet, étant :

Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha.

Superficie totale 
étanche :

9,02 hectares

* D (Déclaration) ; A (Autorisation)

**Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations
ou les capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.3.  SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur la commune et la parcelle suivantes :

Commune Parcelle Section

Saint-Aubin-les-Elbeuf N°428 AB

ARTICLE 1.2.4.  CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L’établissement fonctionne 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.

L’établissement comprend l’ensemble des installations classées et connexes visé dans les annexes du présent arrêté.

Article 1.2.4.1.  Répartition des installations communes de la plate-forme

Pour l’ensemble des interactions subsistantes entre la société BASF AGRI PRODUCTION SAS et la société EUROAPI
FRANCE, des conventions de droit privé explicitant ces liens sont signées par les deux parties.

Un comité de coordination HSE (Hygiène Sécurité Environnement), commun aux entreprises  EUROAPI FRANCE et
BASF AGRI PRODUCTION SAS, est constitué. Il  est composé a minima des directeurs (ou leur représentant), des
responsables sécurité/environnement des deux exploitants.

Le rôle de ce comité de coordination est de :
- examiner régulièrement la gestion et la mise en œuvre des moyens et actions communs dans le domaine de
l’Hygiène, de la Sécurité et de l’Environnement ;
- définir des solutions communes et appropriées ;
- assurer :

��la mise à jour du Plan d’Opération Interne (POI) du site et des différents documents organisant les
relations mutuelles liées à l'Hygiène, la Sécurité et l'Environnement ;
��la mise en place des moyens de contrôle du respect des règles de fonctionnement mutuel ;
��la réalisation et le suivi des enquêtes nécessitées par les incidents ou accidents mettant en cause les
deux entités.

Le  comité de coordination Hygiène,  Sécurité et  Environnement s'appuie, en fonction des besoins, sur des sous-
comités  spécialisés  prenant  en  charge  les  actions  communes  et  services  mutuels  dans  un  domaine  particulier
(sécurité, environnement…).
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La société BASF AGRI PRODUCTION gère le centre de secours, et est responsable de l’utilisation de la maintenance
des installations mobiles de sécurité et incendie pour l’ensemble de la plate-forme.

L’électricité et les utilités (eau, air, azote) sont fournies à la société BASF AGRI PRODUCTION par la société EUROAPI
FRANCE ainsi qu’une partie de la vapeur. L’autre partie de la vapeur utilisée par BASF AGRI PRODUCTION est générée
par l’oxydateur thermique exploité par BASF AGRI PRODUCTION.

Article 1.2.4.2.  Îlots S EUROAPI FRANCE en terrain BASF AGRI PRODUCTION SAS

Ils correspondent à des zones où l’entité est installée et/ou intervient sur le terrain de l’autre entité, à savoir :

- les équipements appartenant et entretenus par EUROAPI FRANCE et nécessitant des interventions ponctuelles :

��réseaux d’utilité ;

1. équipements  associés  aux  réseaux  d’utilités  (racks, pompes  eau  de  forage  puits  7  (Bât  121),
armoires HT et transformateurs (Bât 110 et 150), installation d’air comprimé au Bât 71 bis) ;

2. réseaux de collecte des effluents (égouts) à l’exception des égouts aériens de l’entité Y agrochimie Z ;

- les équipements entretenus par EUROAPI FRANCE : routes, voies ferrées et clôtures.

Article 1.2.4.3.  Îlots BASF AGRI PRODUCTION SAS en terrain  EUROAPI FRANCE

Ils correspondent à des zones où l’entité est installée et/ou intervient sur le terrain de l’autre entité, à savoir :

- le centre de secours aux bâtiments 15.1, 15bis, 32bis, 37ter, 37bis ;

- les bâtiments d’utilisation commune : bâtiment 203 (logistique) et bâtiment 14 (service médical) ;

-  les  équipements  appartenant  et  entretenus  par  BASF  AGRI  PRODUCTION  et  nécessitant  des  interventions
ponctuelles :

�� matériels de sécurité communs : stockage et pompage d’eau incendie (bâtiment 94), réseaux eaux 8 et 10
bars (y compris la pompe au bâtiment 26bis), manches à air, réseau d’alarme sirène et haut parleur.

CHAPITRE 1.3  CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1.  CONFORMITÉ

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l 'exploitant. En tout état de
cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés  complémentaires  et  les
réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4  DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1.  DURÉE DE L’AUTORISATION

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  effet  si  l'installation  n'a  pas  été  exploitée  durant  deux  années
consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5  GARANTIES FINANCIÈRES - ARTICLE R516-1-3°

ARTICLE 1.5.1.  OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les  garanties  financières  définies  dans  le  présent  arrêté  sont  celles  prévues  à  l’article  R516-1  (3°)  du  code  de
l’environnement et s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2.

ARTICLE 1.5.2.  MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant total des garanties à constituer est de : 3 084 109 euros (trois millions quatre-vingt quatre mille cent neuf
euros).

Indice TP01 : 118.80 de février 2022.
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ARTICLE 1.5.3.  RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document
attestant la constitution des garanties financières établie  dans les formes prévues par  l'arrêté ministériel  du 1er
février 1996 modifié.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la
date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012.

ARTICLE 1.5.4.  ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les cas
suivants :

� tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
� sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice

TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

ARTICLE 1.5.5.  RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation
telles que définies à l'article 1.7.1 du présent arrêté.

ARTICLE 1.5.6.  ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre
des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la
durée  de  la  suspension,  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  à  son  personnel  le  paiement  des  salaires  indemnités  et
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

ARTICLE 1.5.7.  APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES

En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières :

� lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les
installations soumises à garanties financières,

� ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières
lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement.

ARTICLE 1.5.8.  LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement
réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux
articles R512-39-1 à R.512-39-6 du code de l’environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un
procès-verbal de récolement.

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.

En application de l'article  R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de
I'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation
de garanties financières.

CHAPITRE 1.6  GARANTIES FINANCIÈRES - ARTICLE R516-1-5°

ARTICLE 1.6.1.  OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les  garanties  financières  définies  dans  le  présent  arrêté  sont  celles  prévues  à  l’article  R516-1  (5°)  du  code  de
l’environnement et s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2 du présent titre.

Elles s’établissent sans préjudice des garanties financières que l’exploitant constitue éventuellement en application
du 3° du IV de l’article R516-2 du code de l’Environnement.

ARTICLE 1.6.2.  MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant total des garanties à constituer est de :  615 144 euros TTC (six cent  quinze mille cent quarante quatre
euros).

Indice TP01 : 118.80 de février 2022.
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À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposés sur le site ne dépassent pas, pour chaque type de
déchets, les valeurs définies dans le tableau ci-dessous, sur la base desquelles le montant des garanties financières
fixé au présent article a été calculé :

Type de déchets Quantité maximale sur site

Déchets non dangereux 18,5 tonnes

Déchets dangereux 1794 tonnes

Matières premières et produits finis assimilés à des déchets dangereux 399 tonnes

ARTICLE 1.6.3.  CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le document attestant de la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu à l'article
R.516-2 du code de l'environnement.

Il  est  établi  dans  les  formes  prévues  par  l'arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012  susvisé.  La  date  d'expiration  du
cautionnement ne peut être fixée moins de deux années après la date d'effet de la caution.

Une attestation de garantie est fournie pour chaque type de garantie.

Les documents attestant de la constitution des garanties financières sont transmis à l'inspection des installations
classées selon l’échéancier suivant, établi en fonction du type de garants :

Taux de constitution du montant des garanties financières fixé à l’article 1.5.2 du
présent titre

Échéance de remise de l'attestation
correspondante

Garants classiques Consignation à la Caisse des Dépôts et
Consignations

1er juillet 2017 80,00% 50,00%

1er juillet 2018 100,00% 60,00%

1er juillet 2019 70,00%

1er juillet 2020 80,00%

1er juillet 2021 90,00%

1er juillet 2022 100,00%

ARTICLE 1.6.4.  ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 516-5-1 du code de l’environnement, l’exploitant présente tous les 5 ans,
ou dans les 6 mois suivant une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TP01 sur une période au plus égale à cinq
ans, un état actualisé du montant de ses garanties financières.

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d’actualisation ci-après :

Mn : le  montant  des  garanties  financières  devant  être  constituées  l'année  n  et  figurant  dans  le  document

d'attestation de la constitution de garanties financières.

MR : le montant de référence des garanties financières, fixé à l’article 1.5.2 du présent titre.

Indexn : indice  TP01  au  moment  de  la  constitution  du  document  d'attestation  de  la  constitution  de  garanties

financières.

IndexR : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé par l'arrêté

préfectoral ; indexR=673,1 (février 2015).
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TVAn : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de

garanties financières.

TVAR : taux  de  la  TVA applicable  à  l'établissement  de  l'arrêté  préfectoral  fixant  le  montant  de  référence  des

garanties financières ; TVAR=20 %.

Les indices TP01 sont consultables au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes.

Toute  modification  des  conditions  d'exploitation  conduisant  à  une  modification  du  coût  de  mise  en  sécurité
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières.

ARTICLE 1.6.5.  RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document
attestant de la constitution des garanties financières.

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la
date d'échéance susvisée, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012
susvisé.

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de
formes  de  garanties  financières  ou encore de  toutes  modifications  des  modalités  de  constitution  des  garanties
financières, telles que définies à l'article R. 516-1 du code de l'environnement, ainsi que de tout changement des
conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières.

ARTICLE 1.6.6.  RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité ou de
mise en œuvre des mesures de gestion de la pollution des sols ou/et des eaux souterraines nécessite une révision du
montant de référence des garanties financières est portée à la connaissance du préfet avant sa réalisation.

ARTICLE 1.6.7.  ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre
des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la
durée  de  la  suspension,  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  à  son  personnel  le  paiement  des  salaires  indemnités  et
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

ARTICLE 1.6.8.  APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES

En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières :

� lors  d'une  intervention  en  cas  d'accident  ou  de  pollution  mettant  en  cause  directement  ou
indirectement les installations soumises à garanties financières ;

� ou pour  la  mise  sous  surveillance  et  le  maintien  en  sécurité  des  installations  soumises  à  garanties
financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement ;

� pour la mise en sécurité de l’installation en application des dispositions mentionnées à l’article R. 512-
39-1 du code de l’environnement ;

� pour  la  remise  en  état  du  site  suite  à  une  pollution  qui  n’aurait  pu  être  traité  avant  la  cessation
d’activité ;

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des obligations ci-dessous :

� soit  après  mise  en  jeu  de  la  mesure  de  consignation  prévue  à  l'article  L.  171-8  du  code  de
l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu exécutoire
ont été adressés à l’exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou totalement infructueux ;

� soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l’exploitant ;

� soit  en  cas  de  disparition  de  l’exploitant  personne  morale  par  suite  de  sa  liquidation  amiable  ou
judiciaire ou du décès du garant.
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ARTICLE 1.6.9.  LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement
réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux
articles R512- 39-1 à R512-39-6 du code de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un
procès-verbal de récolement.

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des communes
intéressées.

En application de l'article R516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de
I'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation
de garanties financières.

CHAPITRE 1.7  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.7.1.  PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Dans le cas de la réalisation d’essai, l’exploitant adresse à l’inspection des installations classées une étude de sécurité
rassemblant les  données permettant d’évaluer  les  risques associés  à la  mise  en œuvre de l’essai.  Elle  rassemble
notamment les données suivantes :

� description du procédé à mettre en œuvre ;

� danger des produits mis en œuvre (fiches de données de sécurité) et matrice d’incompatibilités ;

� analyse de risques avec les recommandations liées ;

� impact réglementaire éventuel.

ARTICLE 1.7.2.  MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués  en double
exemplaire  au préfet  qui  peut  demander  une analyse  critique  d'éléments  du dossier  justifiant  des  vérifications
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais
engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

Les études de dangers permettent une évaluation régulière et structurée de la sécurité en conditions normales de
fonctionnement et en modes dégradés.

Le site est concerné par une étude de dangers globale site.

En outre, les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante des
installations  (produits,  procédés  mis  en  œuvre,  mode  d’exploitation  …)  soumise  ou  non  à  une  procédure
d'autorisation ou sur demande de l'inspection des installations classées.
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�
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La date de remise de la notice de réexamen de cette étude est reprise dans le tableau ci-dessous :

Date de mise à jour Notice de réexamen de l’étude de dangers

31.12.24 Étude globale site

Un réexamen de cette étude de dangers (accompagnée d'une mise à jour ou une révision si nécessaire en application
du R.515-98 du code de l’environnement) est ensuite réalisée, au moins tous les 5 ans à partir de la date stipulée ci-
dessus, sur demande de l’inspection, ou à l'occasion de toute modification importante des installations (produits,
procédés mis en œuvre, mode d’exploitation …).
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Ce réexamen doit être conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur et suivre l’avis relatif au réexamen
quinquennal des études de dangers des installations classées pour la protection de l’environnement de statut Seveso
seuil haut .

ARTICLE 1.7.3.  RÉEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L’ARRÊTÉ D'AUTORISATION

Article 1.7.3.1.  Réexamen périodique

Le  réexamen  périodique  est  déclenché  à  chaque  publication  au  journal  officiel  de  l'Union  Européenne  des
conclusions sur les meilleures techniques disponibles (BREF OFC) associées à la rubrique principale définie à l'article
1.2.1 du présent titre.

Dans ce cadre, l'exploitant remet au préfet, en trois exemplaires, le dossier de réexamen prévu par l'article R515-71 du
code de l'environnement, et dont le contenu est précisé à l'article R515-72 dudit code, dans les douze mois qui
suivent  cette  publication.  Celui-ci  tient  compte  notamment  de  toutes  les  meilleures  techniques  disponibles
applicables à l'installation conformément à l'article R515-73 du code de l'environnement et suivant les modalités de
l'article R515-59 1°).

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de cette publication au Journal Officiel de l’Union Européenne, les
installations ou équipements concernées doivent être conformes avec les prescriptions issues du réexamen.

L'exploitant  peut  demander  à  déroger  aux  dispositions  de  l'article  R515-67  du  code  de  l'environnement,
conformément aux dispositions de l'article R515-68 dudit code, en remettant l'évaluation prévue par cet article. Dans
ce cas,  le  dossier  de réexamen,  contenant  l'évaluation,  est  soumis  à consultation du public  conformément  aux
dispositions prévues à l'article L515-29 du code de l'environnement et selon les modalités des articles R515-76 ou
R515-77  dudit  code.  L'exploitant  fournit  les  exemplaires  complémentaires  nécessaires  à  l'organisation  de  cette
consultation et un résumé non technique au format électronique.

L’état du site d’implantation des installations est décrit dans le rapport de base établi par l’exploitant. Sans préjudice
des dispositions du code de l’environnement lors de la mise à l’arrêt définitif des installations, les conditions de
remise en état du site dans l’état sont au moins celles constatées dans ce rapport. Le rapport de base est à remettre
dans le cadre de ce dossier de réexamen.

Article 1.7.3.2.  Réexamen particulier

Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie d'arrêté préfectoral de
prescriptions complémentaires dans les cas mentionnés au II et III de l'article R515-70 du code de l'environnement,
en particulier :

� si  la pollution causée est  telle  qu'il  convient de réviser  les valeurs limites d'émission fixées dans l'arrêté
d'autorisation ou d'inclure de nouvelles valeurs limites d'émission ;

� lorsqu'il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée.

Le réexamen est réalisé dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article précédent ; le dossier de réexamen
étant à remettre dans les douze mois à compter de la date de signature de l'arrêté préfectoral de prescriptions
complémentaires.

ARTICLE 1.7.4.  ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les  équipements  abandonnés  ne  doivent  pas  être  maintenus  dans  les  installations.  Toutefois,  lorsque  leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.7.5.  TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert  sur  un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent titre  nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.7.6.  CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale et la demande de cette autorisation est adressée
au préfet, accompagnée des documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la
constitution des garanties financières et précisant s’il s’agit d’une personne physique, le nom, prénom et domicile du
nouvel exploitant et,  s’il  s’agit  d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse du siège social ainsi que la qualité du signataire.
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ARTICLE 1.7.7.  CESSATION D’ACTIVITÉ

En cas d’arrêt définitif d’une installation, celle-ci est placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers
ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de l’environnement pour l’application des articles R512-39-
2 à R  512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : industriel.

Lorsqu’une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.

Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt
de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment :

� le plan à jour du site,

� les interdictions ou limitations d’accès au site,

� l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement,

� la suppression des risques d’incendie et d’explosion,

� l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées
par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site,

� les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires,

� les  mesures  de  maîtrise  des  risques  et  de  dépollution  liées  aux  eaux  souterraines  ou  superficielles
éventuellement polluées, selon leur usage actuel  ou celui  défini  dans les documents de planification en
vigueur,

� la surveillance des effets de l’installation sur son environnement,

� les  limitations  ou  interdictions  concernant  l'aménagement  ou  l'utilisation  du  sol  ou  du  sous-sol,
accompagnées,  le  cas  échéant,  des  dispositions  proposées  par  l'exploitant  pour  mettre  en  œuvre  des
servitudes ou des restrictions d'usage.

L'exploitant  place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au deuxième
alinéa du présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation d’activité
des installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du code
de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre.

L'exploitant remet en outre le site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base mentionné à
l'article L.515-30 du code de l'environnement en tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées.

En vu de cette remise en état, l'exploitant inclut dans le mémoire prévu à l'article R.512-39-3 une évaluation de l'état
de  la  pollution  du  sol  et  des  eaux  souterraines  par  les  substances  ou  mélanges  dangereux  mentionnés  au
troisièmement du I de l'article R.515-59 même si l'arrêt ne libère pas de terrains susceptibles d'être affectés à un
nouvel usage.

L'exploitant propose également dans ce mémoire les mesures nécessaires pour cette remise en état.

CHAPITRE 1.8  ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

24/08/17
Arrêté  ministériel  du 24  août  2017  modifiant  dans  une  série  d'arrêtés  ministériels  les  dispositions
relatives aux rejets de substances dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour
la protection de l'environnement

11/04/17
Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la
rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532,
2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

05/12/16 Arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration.



SOCIÉTÉ BASF AGRI
PRODUCTION SAS TITRE 1 – Portée de l’autorisation et conditions générales Page 13 sur 71

Dates Textes

23/12/15

Arrêté  du  23/12/2015  modifiant  l’arrêté  du  31/05/12  relatifs  aux  modalités  de  détermination  et
d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées
et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols
et des eaux souterraines.

15/12/15
Arrêté du 15/12/2015 relatif à la dématérialisation de la déclaration des installations classées pour la
protection de l’environnement.

05/12/16 Arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration.

01/06/15 Arrêté du 01 juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables à certaines installations classées
pour la protection de l’environnement soumises l'enregistrement.

19/05/15
Arrêté  du  19/05/2015  modifiant  l’arrêté  du  04  octobre  2010  relatif  à  la  prévention  des  risques
accidentels  au  sein  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à
autorisation.

11/05/15
Arrêté du 11/05/2015  modifiant une série d'arrêtés ministériels pour prendre en compte la nouvelle
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement entrant en vigueur au
1er juin 2015 dans le cadre de la transposition de la directive n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012.

12/02/15
Arrêté du 12/02/2015 modifiant l’arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises
à l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R516-1 du code
de l’environnement.

26/05/14
Arrêté  du  26/05/2014  relatif  à  la  prévention  des  accidents  majeurs  dans  les  installations  classées
mentionnées à la section 9 chapitre V titre I du livre V du code de l’environnement.

14/12/13 Arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement

09/08/13 Circulaire relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations
classées soumises à autorisation.

28/02/13 Arrêté portant transposition des chapitres V et VI de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et
du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées
de la pollution).

31/07/12 Arrêté du 31 juillet  2012 relatif  aux modalités  de constitution de garanties  financières  prévues aux
articles R 516-1 et suivants du code de l'environnement.

31/05/12 Arrêté  modifié  du  31  mai  2012  fixant  la  liste  des  installations  classées  soumises  à  l'obligation  de
constitution  de  garanties  financières  en  application  du  5°  de  l'article  R  516-1  du  code  de
l'environnement.

31/05/12 Arrêté  du  31  mai  2012  relatif  aux  modalités  de  détermination  et  d'actualisation  du  montant  des
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles
en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines.

12/10/11 Arrêté  du  12  octobre  2011  relatif  aux  installations  classées  soumises  à  autorisation  au  titre  de  la
rubrique 1434-2 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement

04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.

10/05/10 Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003.

19/11/09 Arrêté du 19 novembre 2009 modifié par l’arrêté du 29 mai 2015, relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4735

07/07/09 Arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes
de référence.

22/12/08 Arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742,
4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510
ou 4511
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Dates Textes

17/12/08 Arrêté du 17/12/08 établissant les critères d'évaluation et les modalités de détermination de l'état des
eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de l'état chimique des
eaux souterraines.

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions et de transferts de polluants et
des déchets des installations classées soumises à autorisation.

04/05/07 Circulaire  DPPR/SEI2/FA-07-0066  du  04  mai  2007  relative  au  porter  à  la  connaissance  "  risques
technologiques " et maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées.

30/10/06 Arrêté du 30 octobre 2006 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-
635 du 30 mai 2005 relatif  au contrôle des circuits de traitement des déchets et le formulaire du
bordereau de suivi des déchets radioactifs mentionné à l'article 4.

10/03/06 Arrêté du 10 mars 2006 relatif  à l'information des populations pris en application de l'article 9 du
décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005.

29/09/05 Arrêté  du  29  septembre  2005  relatif  à  l’évaluation  et  à  la  prise  en  compte  de  la  probabilité
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents
potentiels dans les études de danger des installations classées soumises à autorisation.

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à
l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005.

30/06/05 Arrêté  du  30  juin  2005  relatif  au  programme  national  d’action  contre  la  pollution  des  milieux
aquatiques par certaines substances dangereuses.

20/04/05 Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national
d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses.

11/09/03 Arrêté du 11/09/03 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions
générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage  souterrain  soumis  à
déclaration en application des " articles L. 214-1 à L. 214-3 " du code de l'environnement et relevant de
la rubrique " 1.1.1.0 " de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

08/07/03 Arrêté  du 08  juillet  2003  relatif  à  la  protection  des  travailleurs  susceptibles  d’être  exposés  à  une
atmosphère explosive.

26/07/01 Arrêté du 26 juillet 2001 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1630.

29/05/00 Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  2925  “  accumulateurs
(ateliers de charge d') ”.

15/03/00 Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression
02/02/98 Arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à
autorisation.

23/01/97 Arrêté  du  23  janvier  1997  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans  l'environnement  par  les
installations classées pour la protection de l'environnement.

23/01/91 Arrêté  du  23  janvier  1991  relatif  aux  rejets  de  cadmium  et  d'autres  substances  dans  les  eaux  en
provenance d'installations classées pour la protection de l'environnement.

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux
souterraines.

23/07/86 Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées.

20/08/85 Arrêté  du  20  août  1985  relatif  aux  bruits  aériens  émis  dans  l'environnement  par  les  installations
classées.

31/03/80 Arrêté  du  31  mars  1980  portant  réglementation  des  installations  électriques  des  établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques
d'explosion.

CHAPITRE 1.9  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :

� des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de
l’urbanisme, le code du travail  et  le code général  des collectivités territoriales,  la réglementation sur les
équipements sous pression ;
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� des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2  – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1.  OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des installations pour :

� limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

� réutiliser les solvants consommés ( OFC/2006-5.2.2)�  ;

� mettre en place une gestion rationnelle de l’énergie et l’utilisation prioritaire des matières renouvelables
( OFC/2006-5.1.1.1� ) ;

� mettre en place une gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la

réduction des quantités rejetées (�OFC/2006-5.1.1.1)  ;

� privilégier l’emploi de substances faiblement on non toxiques pour la santé humaine et l’environnement

(�OFC/2006-5.1.1.1) ;

� privilégier l’emploi de réactifs catalytiques aux réactifs stoechiométriques (�OFC/2006-5.1.1.1) ;

� prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité  du  voisinage,  la  santé,  la  salubrité  publique,  l'agriculture,  la  protection  de  la  nature  et  de
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

���������
	
	
	
��Dossier environnement et sécurité(�OFC/2006-5.1.1.1. et �OFC/2006-5.2.1.1.2)

L'exploitant établit et tient à jour pour chacun de ses ateliers de fabrication un dossier environnement. Chacun d'eux
fait l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de critères permettant d'apprécier leurs risques
potentiels pour l'environnement et la sécurité.

Chaque dossier environnement et sécurité comprend au moins les éléments suivants :

� caractéristiques  physiques,  chimiques  et  toxicologiques  des  produits  mis  en  œuvre :  matières
premières, produits fabriqués, effluents générés, quantités maximales mises en œuvre ;

� justification de l’emploi de substances toxiques pour la santé humaine et l’environnement ;

� schéma de principe sur la gestion des effluents, justification des débits volumétriques associés ;

� identification et référencement de l’ensemble des points de rejet ;

� suivi des données concernant ces points ;

� veille technologique sur l’amélioration environnementale du procédé ;

� cinétiques et thermodynamiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel
énergétique maximal de la masse réactionnelle ;

� incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation ;

� délimitation des conditions opératoires sûres du procédé, et recherche des causes éventuelles des
dérives  des  différents  paramètres  de  fonctionnement,  complétées  par  l'examen  de  leurs
conséquences et des mesures correctrices à prendre ;

� schéma de circulation des fluides et bilans matières ;

� modes opératoires ;

� consignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci prévoient explicitement les mesures à prendre
en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres.

La liste de tous les procédés chimiques mis en œuvre, l'ensemble des critères permettant d'apprécier leurs risques
ainsi que les dossiers environnement et sécurité est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
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Article 2.1.1.2.  Mises à jour et modifications du dossier environnement et sécurité

Le  dossier  environnement  et  sécurité  est  complété,  si  besoin  révisé  au  fur  et  à  mesure  de  l'apparition  de
connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose. Il est notamment mis à jour après chaque
révision des études des dangers.

Préalablement à sa réalisation, toute modification du procédé ou aménagement des installations fait l'objet d'un
examen et d'une mise à jour du dossier environnement et sécurité.

De plus, lorsque cette modification entre dans le cadre de l'article R181-46 du code de l’environnement, elle est
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

��������	
�
	
��NOUVELLES INSTALLATIONS (OFC/2006-5.1.2.1)

L’exploitant veille lors de la conception de toute nouvelle installation à prendre en compte les techniques suivantes :

� utilisation d’un équipement fermé et étanche ;

� fermeture du bâtiment de production et ventilation mécanique de ce dernier ;

� utilisation d’une couverture au gaz inerte pour les équipements de procédé lors de la manutention des
COV ;

� raccordement des réacteurs à un ou plusieurs condenseurs pour la récupération des solvants ;

� raccordement des condenseurs au système de récupération/réduction ;

� utilisation de l’écoulement gravitaire à la place de pompes ;

� séparation et traitement sélectif des flux d’eaux résiduaires ;

� automatisation  très  poussée  par  application  d’un  système moderne  de  contrôle  de  procédé afin
d’assurer un fonctionnement stable et efficace.

L’exploitant veille aussi à procéder à l’évaluation globale des effluents (EGE) sur les nouvelles eaux résiduaires afin de
procéder à la surveillance de la biodégradabilité des substances potentiellement écotoxiques et de leur acceptation
possible par la station de traitement biologique.(OFC/2006-5.2.4.8.1)

ARTICLE 2.1.3.  CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant  établit  des  consignes  d'exploitation pour  l'ensemble  des  installations  comportant  explicitement  les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l’exploitant
et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou
stockés dans les installations.

��������	
�
�
��MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE D’EFFICIENCE ÉNERGÉTIQUE (ENE/2008)

L’exploitant s’engage dans une démarche de maîtrise de ses consommations énergétiques. Pour cela, il  définit  sa
politique énergétique et les moyens qu’il alloue pour atteindre ses objectifs. Des dispositions sont prises pour suivre
efficacement le système mis en œuvre et notamment, il est nécessaire de mettre en place des indicateurs pertinents
de suivi et des audits.

L’exploitant  saisit  toutes  les  opportunités  pour  améliorer  l’efficacité  énergétique  de  ses  installations.  Il  se  tient
régulièrement informé des techniques mises en œuvre dans son secteur d’activité ou de celles émergentes en la
matière. Il veille à ce que l’analyse coût – avantage soit systématiquement étudiée.

En particulier, l’exploitant réalise un suivi régulier de la consommation d’énergie de chaque atelier, rapportée à la
production correspondante.

En cas de dérive constatée par rapport aux valeurs cibles visées, l’exploitant identifie les causes à l’origine de ces
dérives et prend toutes les dispositions appropriées en vue de tendre vers ces valeurs.

L’exploitant transmet chaque année, dans le cadre de la déclaration annuelle des émissions polluantes, les indicateurs
pertinents de suivi de cette politique. Les investissements mis en œuvre dans ce cadre au cours de l’année écoulée
sont détaillés.

CHAPITRE 2.2  DEMANDES DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d’analyses
d’effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores de l’installation. Les
frais occasionnés sont à la charge de l’exploitant. Cette prescription est applicable à l’ensemble de l’établissement.
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CHAPITRE 2.3  RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.3.1.  RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.4  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.4.1.  PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.4.2.  ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation,  placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état  de
propreté  (peinture…).  Les  émissaires  de  rejet  et  leur  périphérie  font  l'objet  d'un  soin  particulier  (plantations,
engazonnement…).

CHAPITRE 2.5  DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.6  INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.6.1.  DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise les éléments demandés à l’article R512-69 du code
de l’environnement et notamment :

��les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident ;

��les effets sur les personnes et l'environnement ;

��les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à
moyen ou long terme ;

��le descriptif des contrôles et modifications d’équipements réalisés suite à l’incident ou l’accident.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. Si les investigations nécessitent un délai
supplémentaire,  l’exploitant  transmet  à  cette  échéance  les  éléments  en  sa  possession,  les  études  engagées  et
propose à l’inspection des installations classées une date de remise du rapport détaillé définitif.

Ce rapport peut, si nécessaire, être soumis à tierce expertise conformément aux dispositions des articles L512-12 ou
R512-7 du code de l’environnement.

CHAPITRE 2.7  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

��le dossier de demande d'autorisation initial ;

��les plans tenus à jour ;

��les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non
couvertes par un arrêté d'autorisation ;

��les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;
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��tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ;
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions sont prises pour la sauvegarde
des données.

CHAPITRE 2.8  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À
L’INSPECTION

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

��résultats des analyses et mesures demandées par l’inspection des installations classées (chapitre 2.2) ;

��études de danger mises à jour (article 1.7.2 et annexes) ;

��déclaration et rapport des éventuels accidents ou incidents survenus et susceptibles de porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement (article 2.6.1) ;

��déclaration de conformité des installations de protection contre la foudre (article 8.3.6) ;

��rapports sur les déclenchements éventuels des détecteurs des installations à risques (article 8.4.3) ;

��comptes-rendus des exercices POI (article 8.7.6.2) ;

��résultats de l’autosurveillance (chapitre 10.2) ;

��bilans périodiques (chapitre 10.4).
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1  CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations

de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses (�OFC/2006-5.1.2.3.1), notamment par la maîtrise

du  débit  volumétrique (�OFC/2006-5.1.2.4.1),  la  mise  en  œuvre  de  technologies  propres,  le  développement  de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et
la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Ainsi, l’exploitant met en place notamment les dispositions générales suivantes :

��l’étanchéité des équipements de process contenant des solvants (hors cuves de stockage et utilités), testée

entre chaque campagne (�OFC/2006-5.1.2.4.2) ;

��l’inertage des équipements de process contenant des liquides inflammables (hors cuves de stockage de

déchets et utilités) (�OFC/2006-5.1.2.4.3) ;

��fermeture étanche  des  équipements  de process  (hors  cuves de stockage et  utilités) pendant  toutes les

phases de nettoyage et de rinçage à l’aide de solvants (�OFC/2006-5.1.2.3.3).

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière :

��à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

��à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les pics de concentration dans les émissions sont minimisés au maximum.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra
prendre les  dispositions nécessaires  pour réduire  la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concernées. L’inspection des installations classées en est informée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cadre, toutes les dispositions seront prises
pour  écarter  tout  risque  de  pollution  des  eaux  ou  des  sols,  rendre  impossible  une  propagation  d’incendie  aux
installations du site et engendrer des fumées ou odeurs susceptibles d’incommoder le voisinage. Les formations et
exercices nécessitant de faire du feu, seront réalisés sous la responsabilité du Centre de Secours. Les produits brûlés
sont identifiés en qualité et quantité.

��������
�
	
��RÉUTILISATION DES SOLVANTS (�OFC/2006-5.2.2)

Les solvants sont récupérés au maximum :

��en réutilisant directement les solvants de la réaction précédente,

��en les collectant pour régénération sur site ou hors site pour une nouvelle utilisation,

��en collectant les solvants usagés en vue de l’utilisation de leur valeur calorifique sur site ou hors site.

L’exploitant transmet chaque année, dans le cadre de la déclaration annuelle des émissions polluantes, les indicateurs
pertinents (ratios de recyclage, régénération ou valorisation, ratio économique de la réutilisation par rapport au
traitement ou l’achat de produit neuf par exemple) de suivi de ce paramètre. Les investissements mis en œuvre dans
ce cadre au cours de l’année écoulée sont détaillés.

ARTICLE 3.1.3.  POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement
des dispositifs de sécurité destinés à protéger  les appareillages contre une surpression interne sont tels que cet
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.
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L’exploitant dispose des paramètres suivants : vitesse et direction du vent au plus près du site. Ces données sont
enregistrées et sont accessibles au centre de secours de l’exploitant.

L’exploitant  dispose  de  mesure  des  données  météorologiques  en  permanence.  Ces  données  sont  secourues.  et
peuvent être communes à plusieurs installations.

ARTICLE 3.1.4.  ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions spécifiques aux ateliers sont décrites dans les annexes respectives.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif
de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3.1.5.  VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses :

��les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées,

��les  véhicules  sortant  de l’installation n’entraînent  pas de dépôt de poussière  ou de boue sur  les  voies  de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de
besoin,

��les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
��des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.6.  ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les  stockages  de  produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  les  installations  de
manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf  impossibilité  technique  démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

ARTICLE 3.1.7.  CONDITIONS DE REJET

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet canalisé non référencé
dans le Y dossier environnement Z prévu à l’article 2.1.1.1 ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés, canalisés et évacués, après traitement
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,
notamment  dans  leur  partie  la  plus  proche  du  débouché  à  l’atmosphère,  est  conçue  de  façon  à  favoriser  au
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après,  sont  aménagés  (plate-forme de  mesure,  orifices,  fluides  de  fonctionnement,  emplacement  des  appareils,
longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de
polluants  à  l’atmosphère.  En  particulier  les  dispositions  de  la  norme NFX 44-052 (puis  norme EN 13284-1)  sont
respectées.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de
l’inspecteur des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces
incidents et les remèdes apportés sont également consignés.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Dans les périmètres délimités par un Plan de Protection de l’Atmosphère et des mesures d’urgence (articles L 222-4 et
223-1 du CE), les installations respectent, en plus des dispositions du présent arrêté, les dispositions propres à chaque
périmètre.

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet canalisé non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite,
sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à
manches…).

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne présentent pas de coloration caractérisée persistante.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est tel
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un
convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les
gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les  poussières,  gaz  polluants  ou odeurs  sont,  dans  la  mesure  du possible,  captés  à  la  source  et  canalisés,  sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après,  sont  aménagés  (plate-forme de  mesure,  orifices,  fluides  de  fonctionnement,  emplacement  des  appareils,
longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de
polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de
l’inspecteur des installations classées.

Les incidents portant atteinte aux intérêts visés à l’article L511-1 ou montrant un dysfonctionnement des appareils de
suivi des rejets, avec déclenchement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents
et les remèdes apportés sont également enregistrés.

ARTICLE 3.2.2.  INVENTAIRE DES ÉMISSAIRES ET EFFLUENTS ATMOSPHÉRIQUES

L'exploitant tient à jour un inventaire de l'ensemble des émissaires du site, reprenant notamment les caractéristiques
de chaque émissaire (hauteur, diamètre, débit nominal, vitesse d'éjection…), la nature des polluants émis, les valeurs
de débits, de concentrations et de flux de ces polluants, dans les différentes configurations de fonctionnement et le
type de suivi réalisé.

��������
	

��CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

N° de
conduit

Installations raccordées
Puissance Combustible Autres caractéristiques

65 000 Oxydateur thermique 4,3 MW Gaz Naturel -

13a Unité  de cryogénie  (évents  des  réacteurs  émettant  des
CFC)

Condensation  à  l’azote  liquide  puis
atmosphère

13b Colonne de lavage D98100 (cuves inertées du parc 109,
évents  du  bâtiment  111  à  l’exception  des  réacteurs
émettant des CFC)

Lavage  à  l’eau  adoucie  sodée  puis
oxydateur thermique (Y azote sale Z)

13c Centrale C16 de filtration du conditionnement fipronil  –
bâtiment 111

Filtration puis atmosphère

13d Centrale C72 de filtration du conditionnement fipronil  –
bâtiment 111

Filtration puis atmosphère

Colonne de lavage D86410 du bâtiment 35
(évents dimoxystrobine, évents triticonazole non chargés
en DMSu ou toluène, cuves du parc 34 sauf cuve R13000)

Lavage avec une solution d’acide sulfurique
(évents  dimoxystrobine)  ou  eau  de  javel
(évents  triticonazole)  puis  oxydateur
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15

thermique (Y air sale Z)

Colonne  de  lavage  D86400  du  bâtiment  35  (évents
dimoxystrobine,  évents  triticonazole  non  chargés  en
DMSu ou toluène, cuves du parc 34 sauf cuve R13000)

Lavage avec une solution d’acide sulfurique
puis oxydateur thermique (Y air sale Z)

Filtre pour le chargement des big-bags d’oximether MeOE
et DMBCP_ bâtiment 35

Filtre  anti-poussières  puis  vers  colonnes
d’abattage D86400 / 86410

7 Colonne  de  lavage  D91000  (Y évents  pyriméthanil  et
afidopyropène pp)

Lavage  à  l’eau  puis  oxydateur  thermique
(Y azote sale Z)

8 Colonne de lavage D76000 (évents cyanurés (Disulfure) et
évents afidopyropène pp)

Lavage  à  l’eau  ou  à  l’eau  adoucie  sodée
(pour  le  disulfure)  puis  oxydateur
thermique (Y air sale Z)

9

Colonne  de  lavage  D91600  (évents  acides  –  disulfure,
pyriméthanil, afidopyropène)

Lavage  à  l’eau  puis  oxydateur  thermique
(Y azote sale Z)

Colonne d’abattage d’urgence D91400 en cas de fuite HCl
dans les box

Lavage à l’eau puis atmosphère

S12620 Filtre (poste de déchargement du PPA) – bâtiment 121 Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S19520 Filtre (poste de conditionnement disulfure) _ bâtiment 121 Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S41550 Filtre (poste de déchargement du carbonate de sodium)
– bâtiment 121

Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S79520 Filtre  (poste de  conditionnement de l'afidopyropène ou
pyriméthanil) _ bâtiment 121

Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S89060 Filtre  à  décolmatage  automatique  au  poste  de
chargement des big-bags de triazole – bâtiment 39

Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S98220 Filtre aux postes de chargement du disulfure – bâtiment
111

Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S79530 Filtre au poste de conditionnement de la dimoxystrobine
et du triticonazole _ bâtiment 35

Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S19520 Filtre au poste de conditionnement du tétraol Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

S21520 Filtre au poste de chargement du tétraol Filtre anti-poussières puis rejet atmosphère

���������
�
�
	
��Oxydateur thermique

L’oxydateur thermique est alimenté par deux collecteurs dédiés : le Y collecteur d’air sale Z dédié aux flux peu chargés
en COV en fonctionnement normal, issus de l’aspiration de l’air ambiant des ateliers et le Y  collecteur d’azote sale Z
pour les autres flux.

Le Y collecteur d’air sale Z récupère les effluents suivants :

� les évents du parc 34 et les effluents gazeux issus de l’empotage des déchets envoyés dans les colonnes de
lavage D86400/D86410 du bâtiment 35 ;

� les  évents  du  bâtiment  35  (dans  le  cas  d’une  fabrication  de  dimoxystrobine)  lavés  dans  les  colonnes
D86400/D86410 par une solution d’acide sulfurique ;

� les évents non acides issus de la fabrication disulfure après traitement dans la colonne D76000 ;

Le Y collecteur d’azote sale Z récupère les effluents suivants :

� les  évents  des  équipements  contenant  des  traces  de  DMSu  (bâtiment  35  en  cas  de  fabrication  du
triticonazole ainsi que la cuve R13000 du parc 34) ;

� les évents du bâtiment 111 hors cryogénie ;

� les évents des cuves inertées du parc 109 dirigés vers la colonne de lavage de l’atelier D98100 ;

� les évents acides après traitement par la colonne de lavage D91600 ;

� les évents non acides pyriméthanil et une partie des évents Inscalis après traitement par la colonne D91000 ;

� les évents du parc de stockage 122 ainsi que les effluents gazeux issus de l’empotage des déchets, après
traitement vers la colonne de lavage du parc D91500 ;

� les évents du parc de stockage 141 après traitement dans la colonne du parc D84200

���������
�
�
�
��Unité de cryogénie

L’unité de cryogénie traite les effluents suivants :

� les évents contenant des dérivés fluocarbonés du bâtiment 111.
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�
��CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET

N° de conduit Installations raccordées
Hauteur

en m

Diamètre

en m

Débit minimal en
Nm3/h

Vitesse minimale
d’éjection en m/s

65000 Oxydateur thermique 30 0,5 5000 8

Le débit des effluents gazeux est indiqué sur l’effluent brut.

ARTICLE 3.2.5.  VALEURS LIMITES DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Les rejets issus des installations respectent les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant
rapportés :

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) sur effluent
brut pour le conduit N°1 ou après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) pour les autres rejets ;

- à une teneur en O2 précisée dans le tableau ci-dessous.

On entend par flux de polluant, la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans
l’atmosphère sont inférieurs aux valeurs limites suivantes :

Pour le conduit n°65000 : oxydateur thermique

Le rejet en marche continue de l’installation ne dépasse pas les valeurs limites suivantes mesurées sur gaz sec, à une
concentration en O2 de référence égale à 10 % :

Composé
Flux horaire maximale

(kg/h)

Concentration maximale
instantanée

(mg/m3)

CO 2 100

COVNM 2 20

NOX 2 100

HCl 1 7,5

HBr 0,05 1

Cl2 0,1 5

SOX 25 15 (*)

CH4 0,1 5

HCN 0,05 1

DMF 0,05 2

DMS 0,05 2

DMSu 0.5 0,005

Aniline 0,05 2

DMAC 0,05 2

NH3 0,1 5

Poussières 1 100

(*) : SI le flux en SOx est supérieur à 25 kg/h, la valeur limite d’émission applicable est 300 mg/m3 (AM 2/2/1998 article 27-3)
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Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité
est  susceptible  de  conduire  à  un  dépassement  des  valeurs  limites  imposées,  l'exploitant  prend  les  dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Pour les émissions de composés organiques volatils, dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une
mesure représentative par jour), aucune des moyennes portant sur vingt-quatre heures d’exploitation normale ne
dépasse les valeurs limites d’émission et aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite
d’émission. Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d’une opération de
surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d’émission et aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois
la valeur limite d’émission.

Pour les autres conduits     :  

Les valeurs limites sont reprises dans les annexes spécifiques aux installations concernées.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATION D’EAU

ARTICLE 4.1.1.  ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L’établissement EUROAPI FRANCE assure la distribution de l'eau à BASF AGRI PRODUCTION SAS.

Des dispositifs de comptage permettent de quantifier cette consommation. Ces dispositifs de mesures totalisateurs
sont relevés quotidiennement et permettent un suivi précis de ces consommations. Les résultats sont portés sur un
registre éventuellement informatisé. Ces données permettent aussi de suivre la consommation spécifique par atelier

et par tonne produite. Une valeur guide sur cet aspect est définie dans la politique énergétique du site (�ENE/2008).

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.

La  réalisation  de  tout  nouveau  forage  et  la  mise  hors  service  d'un  forage  sont  portées  à  la  connaissance  de
l’Inspection des installations classées avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont limités aux quantités suivantes :

Origine de la ressource
Consommation maximale

annuelle

Débit maximal

Horaire Journalier

Nappe phréatique de la craie 6 500 000 m3 / /
Réseau public 17 000 m3 / /

ARTICLE 4.1.2.  PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Article 4.1.2.1.  Protection des eaux d’alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler le réseau d'alimentation en eau potable pour éviter des retours de substances
dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles.

Article 4.1.2.2.  Prélèvement d'eau en nappe pour forage, ouvrage souterrain de surveillance

L’exploitant respecte les dispositions de l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n°
96-102 du  2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou
d'ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  Y articles  L.  214-1  à  L.  214-3 Z  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié.

ARTICLE 4.1.3.  ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l’arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la
ressource en eau dans le département de la Seine-Maritime.

En cas d’épisode de sécheresse, l’exploitant met en œuvre des mesures spécifiques visant à réduire les prélèvements
d’eau et à limiter les rejets aqueux dans le milieu naturel, la Seine et sa nappe d'accompagnement.

Article 4.1.3.1.  Dépassement du seuil de vigilance

Lors du dépassement du seuil  de vigilance,  constaté par arrêté préfectoral,  les  mesures suivantes sont mises en
œuvre :

� le  personnel  est  sensibilisé sur les économies d’eau ainsi  que sur les risques liés à la  manipulation de
produits susceptibles d’entraîner une pollution des eaux ;

� des  consignes  spécifiques  rappelant  au personnel  les  règles  élémentaires  à  respecter  afin  d’éviter  les
gaspillages d'eau ainsi que les risques de pollution accidentelle sont affichés dans les locaux d'exploitation,
en particulier à proximité des points de prélèvement d'eau, ou dans les locaux où sont mis en œuvre des
produits susceptibles d'entraîner une pollution de l'eau ;
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� l'exploitant définit un programme renforcé d'autosurveillance des rejets aqueux et des prélèvements d'eau
qu'il  transmet  dans  un délai  de 15 jours  à  l'inspection des installations  classées.  Cette  disposition ne
s'applique pas aux paramètres qui font déjà l'objet d'un contrôle en continu ou journalier.

Article 4.1.3.2.  Dépassement du seuil d'alerte

Lors du dépassement du seuil d'alerte, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes sont
mises en œuvre :

a) le personnel est informé de la situation d'alerte ;
b) l'arrosage des pelouses, ainsi que le lavage des véhicules de l'établissement sont interdits. Il en est de même

pour le lavage à grandes eaux des sols (parkings, ateliers….) sauf pour raison de sécurité ou de salubrité ;
c) les  prélèvements  d'eau  sont  réduits  au  strict  minimum  nécessaire  pour  assurer  le  fonctionnement  de

l'installation ;
d) les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées non strictement nécessaires à la production, à la

maintenance ou au maintien du niveau de sécurité sont reportées ;
e) l'exploitant vérifie le bon fonctionnement de l'ensemble des équipements destinés à retenir ou à traiter les

effluents pollués ou susceptibles de l'être ;
f) l'exploitant  met  en  œuvre  le  programme  renforcé  d’autosurveillance  de  ses  rejets  aqueux  et  de  ses

prélèvements d'eau visé à l'article 4.1.3.1 ;
g) il est interdit de rejeter des effluents concentrés en vue de leur rejet sur site s'ils sont susceptibles de porter

atteinte au milieu naturel. Ces effluents sont recueillis et stockés dans des conditions permettant d'éviter
tout déversement accidentel, puis éliminés dans des centres de traitement extérieurs dûment autorisés ;

h) l'exploitant  arrête  immédiatement  tout  rejet  dont  le  traitement  est  défaillant  et  qui  ne  permet  pas,  a
minima, de respecter les valeurs limites d'émission fixées aux articles 4.3.7 et 4.3.9 du présent arrêté ;

�� l'exploitant  informe immédiatement  le  préfet  et  l'inspection  des  installations  classées  de  tout  accident
susceptible d'induire une pollution au niveau de prises d'eau potable ;

�� l'exploitant étudie les modifications à apporter à son programme de production et de maintenance ainsi
qu'à son mode de gestion de l'eau afin de privilégier les opérations les moins consommatrices d'eau et celles
générant  le moins d'effluents  aqueux polluants.  En  cas d'impossibilité  d'atteindre cette  valeur  pour des
raisons dûment motivées (techniques ou de sécurité), une diminution moins importante peut être proposée
par l'exploitant. Il transmet dans les plus brefs délais, à l'inspection des installations classées, un bilan des
modifications projetées et des résultats attendus en termes de réduction des flux de rejets polluants et de
consommation d'eau.

Article 4.1.3.3.  Dépassement du seuil d'alerte renforcée

Lors  du dépassement  du seuil  d'alerte  renforcée,  constaté  par  arrêté préfectoral,  les  mesures  complémentaires
suivantes sont mises en œuvre :

� le personnel est informé de la situation critique ;

� l'exploitant met en œuvre les adaptations de son programme de production et de maintenance ainsi que de
son mode de gestion de l'eau, visées à l’article 4.1.3.1, afin de réduire sa consommation d'eau et ses rejets en
conséquence ;

� l'exploitant arrête immédiatement tout rejet d'effluents dont le traitement de dépollution est défaillant ;

� l'exploitant  informe immédiatement  le  préfet  et  l'inspection  des  installations  classées  de  tout  accident
susceptible d'induire une pollution au niveau de prises d'eau potable.

Article 4.1.3.4.  Dépassement du seuil de crise

Lors du dépassement du seuil de crise, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes sont
mises en œuvre :

� le personnel est informé de la situation de crise ;

� l'ensemble des dispositions des articles 4.1.3.3 est mise en œuvre ;

� l'ensemble des consommations d'eau et des rejets sont limités à leur stricte minimum ;

� le préfet peut, en fonction de la situation et de l'importance de la crise, en particulier si celle-ci met en jeu
l’approvisionnement en eaux potables des populations, interdire tout prélèvement du site.

Article 4.1.3.5.  Levée des mesures de restrictions

La  levée  des  mesures  spécifiques  indiquées  aux  articles  4.1.3.1  à  4.1.3.4  est  soit  actée  par  la  prise  d'un  arrêté
préfectoral, soit rendue effective à la date de fin de validité de l'arrêté préfectoral actant le franchissement de seuil.

L'exploitant établit  après chaque arrêt de situation d'alerte et de crise, un bilan environnemental des effets des
mesures prises en application des articles 4.1.3.1 à 4.1.3.4 du présent arrêté.
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Ce bilan comporte un volet quantitatif des réductions de prélèvements d’eau et il est adressé à l'inspection des
installations classées dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 4.1.4.  MINIMISATION DES EFFLUENTS LIQUIDES

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l’environnement, notamment par
la mise en œuvre de technologies propres, le développement des techniques de valorisation, la collecte sélective et
le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Les
procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l’épuration des
effluents (�OFC/2006-5.1.2.5.1). 

Les effluents solvantés sont réduits au minimum par des procédés de régénération interne ou externe.

Les procédés mis en œuvre sont présentés dans les différentes annexes.

La production de vide privilégie les techniques sans eau (pompes sèches, pompes à anneau liquide constitué de

solvants  par  exemple) (�OFC/2006-5.1.2.5.3). La  consommation  en  eau  des  installations  existantes  est  suivie.  Ce
paramètre est pris en compte dans la politique énergétique de l’entreprise.

CHAPITRE 4.2  COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non
conforme à leurs dispositions est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration
des effluents.

Chaque établissement possède son propre réseau de collecte pour les eaux propres et les eaux sales sur la plate-
forme. Ainsi, les eaux sales se rejoignent en aval du point de surveillance B (avant mélange avec les effluents de
EUROAPI FRANCE) et les eaux propres se rejoignent en aval du point de surveillance HB (avant mélange avec les
effluents de  EUROAPI FRANCE). La seule exception à cette prescription concerne les réseaux d’eaux propres de la
partie Est du site, où les effluents propres des sociétés BASF AGRI PRODUCTION et EUROAPI FRANCE se mélangent,
aux conditions que les effluents propres de EUROAPI FRANCE restent négligeables en comparaison à ceux de BASF
AGRI PRODUCTION, et qu’aucune installation de production de EUROAPI FRANCE ne soit exploitée dans la zone.

ARTICLE 4.2.2.  PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

� l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;

� les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ;

� les secteurs collectés et les réseaux associés ;

� les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…).

ARTICLE 4.2.3.  ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité sur le réseau qui
lui appartient.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.
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Au moins 1 fois tous les 5 ans, l’exploitant procède à un nettoyage des égouts (curage), et aux travaux de réfection en
cas de désordre d'étanchéité.

ARTICLE 4.2.4.  PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres
effluents.

Article 4.2.4.1.  Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Article 4.2.4.2.  Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux de collecte des eaux propres et des eaux sales de l'établissement par
rapport à l'extérieur. Ce dispositif est commun aux deux entités BASF et EUROAPI FRANCE et se situe au niveau de la
station de traitement des eaux de la plate-forme. L’ensemble de ces dispositifs d’isolement est géré par la société
EUROAPI FRANCE.

Article 4.2.4.3.  Détection et alarme

L'exploitant installe à l’entrée des ouvrages de traitement de la station d’épuration avant toute dilution avec les
effluents  de  EUROAPI  FRANCE et  sur  le  réseau Y eaux  de refroidissement Z,  un  dispositif  efficace  de  détection
automatique et d'alarme en vue de signaler un éventuel écoulement accidentel et de limiter son importance.

Dans ce cadre, l’exploitant dispose :

��d’une mesure de pH et de température en continu sur chacun de ses réseaux ;

��d’une mesure de turbidité en continu sur le réseau eaux propres ;

��d’un  COTmètre  ou  dispositif  permettant  de  répondre  à  l’objectif  de  détection  énoncé  au  paragraphe
précédent sur le réseau eaux propres (avant raccordement avec les effluents EUROAPI FRANCE) ;

��d’un  COTmètre ou  dispositif  permettant  de  répondre  à  l’objectif  de  détection  énoncé  au  paragraphe
précédent sur le réseau eaux usées (avant raccordement avec les effluents EUROAPI FRANCE).

CHAPITRE 4.3  TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1.  IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

��les eaux propres : eaux pluviales et eaux de refroidissement non susceptibles d’être polluées ;

��les eaux sales : eaux des procédés, eaux sanitaires et eaux pluviales susceptibles d’être polluées.

ARTICLE 4.3.2.  COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement. L’exploitant s’assure que les caractéristiques de traitement de la station d’épuration collective exploitée
par la société EUROAPI FRANCE sont compatibles avec le traitement de ses effluents.

Lorsque cela s’avère nécessaire ou sur demande de l’administration,  BASF AGRI PRODUCTION réalise  les  études
spécifiques  à  certains  de  ses  polluants  pour  caractériser  leurs  impacts  dans  les  rejets  en  sortie  de  la  station
d’épuration.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne constitue un moyen de respecter les valeurs seuils de
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non
visés par le présent arrêté sont interdits conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 relatif
à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées.
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ARTICLE 4.3.3.  LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des eaux sales générées par la plate-forme aboutissent à la station d’épuration collective
exploitée par la société EUROAPI FRANCE. Les eaux traitées transitent par un point de rejet interne, avant le rejet
final dans le milieu, présentant les caractéristiques suivantes :

Point de rejet interne à l’établissement N° SR406

Coordonnées ou autre repérage cartographique X = 0503,163   Y = 2480,003 

Nature des effluents eaux traitées

Débit maximal journalier (m3/j) 10 000

Débit maximum horaire( m3/h) 420

Exutoire du rejet réseau rejet Seine

Traitement avant rejet Station de traitement des effluents

Les réseaux de collecte des eaux propres générées par la plate-forme transitent par un point de rejet interne, avant le
rejet final dans le milieu, présentant les caractéristiques suivantes :

Point de rejet interne à l’établissement N° H

Coordonnées ou autre repérage cartographique X = 0503,027   Y = 2480,181 

Nature des effluents eaux propres

Débit maximal journalier (m3/j) 47000

Débit maximum horaire( m3/h) 1985

Exutoire du rejet réseau rejet Seine

Traitement avant rejet Aucun

ARTICLE 4.3.4.  CONNAISSANCE DES REJETS DE L’ÉTABLISSEMENT

La connaissance des rejets spécifiques à BASF AGRI PRODUCTION SAS est obtenue par les points de prélèvements
suivants :

��point EP : 2 points de comptage (Nord et Sud) des eaux propres de l’établissement BASF AGRI PRODUCTION
avant mélange dans le réseau eaux propres de l’établissement EUROAPI FRANCE ;

��point ES : point de comptage des eaux sales de l’établissement BASF AGRI PRODUCTION dirigé vers l’entrée de
la station d’épuration avant mélange dans le réseau eaux sales de l’établissement EUROAPI FRANCE.

ARTICLE 4.3.5.  CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.5.1.  Aménagement

4.3.5.1.1 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de collecte d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points
de mesure (débit, température, concentration en polluant…).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Les  rejets  des  eaux  susceptibles  d’être  polluées  sont  aménagés  de  telle  sorte  que  l’on  puisse  y  réaliser  des
prélèvements asservis au débit pour les eaux sales et au temps pour les eaux propres.

Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspection des installations classées.

4.3.5.1.2 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.5.2.  Équipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4 °C.
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ARTICLE 4.3.6.  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Le rejet direct ou indirect de substances dont l'action ou les réactions sont susceptibles de détruire les poissons,
nuire à leur nutrition ou à leur reproduction est interdit.

L’impact des matières toxiques ou dangereuses pour l’environnement aquatique rejetées dans le milieu naturel est
évalué et mis à jour régulièrement en tenant compte de l’évolution des connaissances. Ces éléments figurent dans le
dossier sécurité de la fabrication en cause.

Pour les substances non normalisées, une méthode de dosage est définie et les seuils de détection comparés par
rapport à des seuils de toxicité connus. Ces éléments sont adressés à l’inspection des installations classées ainsi qu’au
service chargé de la  police  des eaux et  au service ressources de la  Direction Régionale  de l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement.

ARTICLE 4.3.7.  VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DANS LE MILIEU NATUREL

L’exploitant  s’assure  que  les  caractéristiques  de  traitement  de  la  station  d’épuration  collective  exploitée  par  la
société EUROAPI FRANCE sont compatibles avec le traitement de ses effluents, dans le respect des valeurs limites
d’émission dans le milieu naturel fixées à la société EUROAPI FRANCE. En cas de dérive notable, l’exploitant engage
les actions correctives qui s’imposent pour pallier à cette déficience (traitement extérieur par exemple…).

Article 4.3.7.1.  Rejets internes (eaux sales)

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites maximales en concentration et flux ci-dessous définies.

Référence du rejet : N°ES

Paramètres POINT ES (eaux sales ou eaux de process)

Débit horaire 67 m3/h

Débit nominal 700 m3/j

Débit maximal 1900 m3/j

DCO 21600 mg/l 15100 kg/j

DBO5 18 145 mg/l 12700 kg/j

MES 2400 mg/l 1680 kg/j

Azote global (Azote organique, azote ammoniacal, azote oxydé) 1800 mg/l
1080 kg/j

Azote NTK 1500 mg/l 1040 kg/j

Phosphore 10 mg/l 16 kg/j

Indice hydrocarbures (C10-C40) 5 mg/l 5 kg/j

AOX 124,5 mg/l 53 kg/j

Cyanures libres 3 mg/l 2 kg/j

Fluorures 20mg/l 13 kg/j

Triticonazole 30 mg/l 20 kg/j

Pyrazole 12 mg/l 8 kg/j

MCBz 290 mg/l 200 kg/j

Fipronil 4 mg/l 2,7 kg/j

MB45950 4,3 mg/l 2,9 kg/j

dimoxystrobine 0,12 mg/l 0,08kg/j

Oximether MeOE 0,12 mg/l 0,08kg/j

Pyriméthanil 1,5 mg/l 1kg/j

Aniline 45 mg/l 30kg/j

Cyanamide 7,5 mg/l 5kg/j

PPA 17 mg/l 13 kg/j

Tétraol 8,4 mg/l 6 kg/j

Afidopyropène 307 �g/l 0,243 kg/j
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La température et le pH sont suivis par l’exploitant de façon à ce que les effluents envoyés à la STEP ne présentent
pas un pH inférieur à 6,5 ni supérieur à 8,5 ni une température supérieure à 30°C pendant une durée excédant 2
heures. Une procédure décrit explicitement la conduite à tenir en cas de dépassement de ces seuils.

Les substances ne pouvant être traitées par la station d’épuration font l’objet d’une réduction à la source ou d’un
prétraitement afin de pouvoir respecter les valeurs limites en sortie de station fixés à EUROAPI FRANCE.

Les eaux sales de BASF AGRI PRODUCTION sont comptées par mesure au point ES.

Article 4.3.7.2.  Rejets internes (eaux propres)

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites journalières en concentration et flux ci-dessous définies.

Référence du rejet : N°EP

Paramètre POINT EP (eaux propres ou eaux de refroidissement)

Débit horaire 1250 m3/h

débit journalier 30000m3/j

Température < 30 °C

pH 5,5 < pH < 8,5

DCO 15 mg/l 450 kg/j

DBO5 4 mg/l 120 kg/j

MES 4 mg/l 120 kg/j

Azote global            6 mg/l 180 kg/j

Azote NTK 1,5 mg/l 45 kg/j

N NO2 (**) 0,4mg/l 9,6 kg/j 

N NO3 (**) 6 mg/l 145 kg/j 

N NH4 (**) 1 mg/l 24,3 kg/j 

Phosphore 0,15 mg/l 4,15 kg/j

Hydrocarbures  totaux  (code

SANDRE 7009)

0.1 mg/l ou < LQ 1,5 kg/j

AOX 0,23 mg/l 1,5 kg/j

Cyanures libres (*) < sd NS

PPA < LQ avec LQ ≤ 20 �g/l NS

Tétraol < LQ avec LQ ≤ 10 g/l� NS

Afidopyropène < LQ avec LQ ≤ 1 �g/l NS

sd : seuil de détection ; NS : non significatif ; LQ : limite de quantification

Les eaux propres de BASF AGRI PRODUCTION sont comptées par mesure au point EP.

Article 4.3.7.3.  Flux spécifiques moyens de pollution brute

Flux spécifique DCO kg/GC Flux spécifique MES kg/GC Unité de la Grandeur Caractéristique

Fipronil 750 35.6 Tonnes de fipronil / mois

Disulfure 763 25 Tonnes de disulfure / mois

Triticonazole 753 6 Tonnes de triticonazole / mois

Dimoxystrobine 51 0,004 Tonnes de dimoxystrobine / mois

Pyriméthanil 174 0,273 Tonnes de pyriméthanil / mois

Afidopyropène 230 2,89 Tonnes d’afidopyropène / mois
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ARTICLE 4.3.8.  EAUX DE REFROIDISSEMENT

Les eaux de refroidissement ne sont pas en contact avec le procédé. (�OFC/2006-5.1.2.5.5)

Article 4.3.8.1.  Installations nouvelles

Les eaux de refroidissement sont recyclées. Cette disposition est applicable à toutes les nouvelles installations mises
en service dans des bâtiments neufs, rénovés ou anciens en cas de modification notable de l’appareillage. Le débit
résiduel est communiqué à l’inspection des installations classées.

Article 4.3.8.2.  Installations existantes

Concernant les installations existantes, l’exploitant peut poursuivre l’utilisation de la ressource en eau de nappe dont
le déficit hydrique estimé à 80 % par un hydrogéologue agréé est comblé par le fleuve (la Seine). La consommation
d'eau autorisée, en moyenne journalière, est au maximum de 30 000 m3/j. Cette eau est constituée d'eau de nappe et
d'eau  recyclée.  Un  bilan  sur  la  consommation  de  l’eau  de  nappe  et  sur  les  rejets  d’eaux  de  refroidissement
comprenant  les  débits  résiduels  des  installations  en  circuit  fermé  est  adressé  annuellement  à  l’inspection  des
installations classées dans le cadre de la télé-déclaration des émissions polluantes et des déchets et donc, au plus
tard le 31 mars de l’année n+1 au titre de l’année n.
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TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1  PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1.  LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, notamment
en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles.

Cet aspect est notamment valable pour les solvants usagés. Le recyclage interne est à privilégier en premier lieu
avant  la  régénération externe.  L’incinération avec valorisation énergétique  ne peut  être  retenue qu’à  défaut  de
solutions de recyclage avec un bilan coût / avantages environnementaux acceptable.

ARTICLE 5.1.2.  SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier,  textile, plastiques,…) et non souillés par des produits toxiques ou
polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les déchets d’emballage visés au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement sont traités
conformément aux dispositions prévues par  ce titre  et notamment par ses articles  R543-66 et  R543-72.  Ils  sont
notamment valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont remis à des organismes agréés pour le traitement de tels
déchets.

Les  huiles  usagées  sont  éliminées  conformément  au  titre  IV,  livre  V  de  la  partie  réglementaire  du  code  de
l’environnement et plus particulièrement conformément aux articles R543-3 et R543-16. Elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de
l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés sont éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code
de l’environnement et plus particulièrement conformément aux articles R543-127, R543-128 et R543-131 à R543-135.

Les pneumatiques usagés sont éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de
l’environnement  et  plus  particulièrement  conformément  aux  articles  R543-139  et  R543-15.  Ils  sont  remis  à  des
opérateurs agréés (collecteurs  ou exploitants  d’installations d’élimination) ou aux professionnels  qui  utilisent  ces
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

ARTICLE 5.1.3.  CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES D’ENTREPOSAGE DES 
DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques,
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) ni de dangers ou inconvénients tels
que  définis  à  l'article  L.  511-1  du  code  de  l’Environnement  (proposition) pour  les  populations  avoisinantes  et
l’environnement.

En  particulier,  les  déchets  toxiques  ou  polluants  sont  traités  dans  des  conditions  de  sécurité  équivalentes  aux
matières  premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites
accidentelles et les mesures de sécurité inhérentes.

Chaque déchet est clairement identifié et repéré.

Le stockage des déchets pulvérulents répond aux dispositions de l’article 3.1.5.

Toutes les égouttures et eaux de ruissellement sont collectées et faire l'objet d'un traitement approprié de manière à
satisfaire aux valeurs limites de rejet définies dans le titre Y Valeurs limites de rejet Z du présent arrêté.
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ARTICLE 5.1.4.  DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l’article L511-1 du code de l’environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de
l’environnement en particulier ses articles R541-42 et R541-48. Il s’assure du caractère adapté des moyens et procédés
mis  en  œuvre  pour  cette  élimination.  Il  doit  notamment  obtenir  et  archiver  pendant  au moins  cinq  ans  tout
document permettant d’en justifier. Il s’assure que les installations visées à l’article L511-1 du code de l’environnement
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5.  DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

À  l’exception  des  installations  spécifiquement  autorisées,  toute  élimination  de  déchets  dans  l’enceinte  de
l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6.  TRANSPORT

Chaque  lot  de  déchets  dangereux  expédié  vers  l’extérieur  est  accompagné  du  bordereau  de  suivi  établi  en
application de l’article R541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport  de déchets  respectent  les  dispositions  des articles  R541-49 et  R541-64 du code de
l’environnement.  La  liste  mise  à  jour  des  transporteurs  utilisés  par  l’exploitant,  est  tenue  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou
agréments  nécessaires  et  respectent  les  règles  de  l'art  en  matière  de  transport  (notamment  règlement  sur  le
transport des matières dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement.

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume.

L’importation ou l’exportation  de  déchets  ne  peut  être  réalisée  qu’après  accord  des  autorités  compétentes  en
application du règlement (CE)  n°1013/2006 du Parlement européen et  du conseil  du 14 juin 2006 concernant le
transfert de déchets.

ARTICLE 5.1.7.  REGISTRE DÉCHETS

L’exploitant  établit  un  registre  des  déchets  sortants  chronologique  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté
ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de
l’environnement.

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes :

��la date de l’expédition du déchet ;

��la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe II de l’article
R. 541-8 du code de l’environnement) ;

��la quantité du déchet sortant ;

��le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié ;

��le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du code de l’environnement ;

��le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;

��le cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VII du Règlement n° 1013/2006 du 14/06/06 ;

��le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les
annexes I et II de la Directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 ;

��la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l’article L. 541-
1 du code de l’environnement.

Les copies  des déclarations des entreprises  de transport  de déchets  dangereux et les  autorisations des sociétés
éliminatrices de déchets sont annexés au registre.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 3  ans et
tenu à la disposition du service chargé de l’inspection des installations classées.
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ARTICLE 5.1.8.  DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT

La  gestion  des  déchets  contenant  du  PPA  ou  du  Tétraol  est  en  adéquation  avec  le  caractère  d'intermédiaire
strictement contrôlé au sens du règlement REACH.

Une partie des effluents aqueux (jus mère et jus de lavage) issue des fabrications de pyriméthanil et d’afidopyropène
peut être traitée par la station d’épuration seulement une fois que l’exploitant a obtenu l’accord écrit de la société
EUROAPI gestionnaire de la station d’épuration et avec accord de l’inspection des installations classées.

Les  poussières  récupérées  dans  les  installations  de  filtration  sont  valorisées  par  incinération  sauf  en  cas
d’impossibilité technique.
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��������- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1.  IDENTIFICATION DES PRODUITS

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’établissement (nature,
état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations classées,
l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en particulier les fiches de
données de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site.

ARTICLE 6.1.2.  ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il y
a  lieu,  les  éléments  d’étiquetage  conformément  au  règlement  n°1272/2008  dit  CLP  ou  le  cas  échéant  par  la
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

CHAPITRE 6.2  SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET
L’ENVIRONNEMENT

ARTICLE 6.2.1.  SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES

L’exploitant  s’assure  que  les  substances  et  produits  présents  sur  le  site  ne  sont  pas  interdits  au  titre  des
réglementations européennes, et notamment :

� qu’il  n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet
d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ;

� qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ;

� qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006.

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient l’analyse
correspondante à la disposition de l’inspection.

ARTICLE 6.2.2.  SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES

L’exploitant établit  et met à jour régulièrement,  et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l’autorisation telle
qu’établie  par  l’Agence  européenne  des  produits  chimiques  en  vertu  de  l’article  59  du  règlement  1907/2006.
L’exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 6.2.3.  SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du règlement
1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour
de ladite liste.

L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement
1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est exemptée
de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l’Agence européenne des
produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitant tient à
disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas, l’exploitant  tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la
protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement de
ces substances.

ARTICLE 6.2.4.  PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances
actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme Y candidates à la substitution Z, au sens
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du règlement n° 528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois
par an. Ne sont pas concernés par cette obligation les procédés de fabrication de matières premières, intermédiaires
et produits finis dûment autorisés par le présent arrêté.

Pour  les  substances  et  produits  identifiés,  l’exploitant tient  à  la  disposition  de  l’inspection  son  analyse  sur  les
possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il  a adoptées pour la protection de la
santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances.

ARTICLE 6.2.5.  SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CLIMAT)

L’exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération, climatisations
et  pompes  à  chaleur  contenant  des  chlorofluorocarbures  et  hydrochlorofluorocarbures,  tels  que  définis  par  le
règlement n°1005/2009.

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de
serre fluorés, tels que définis par le règlement n° 517/2014, et dont le potentiel  de réchauffement planétaire est
supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET VIBRATIONS

CHAPITRE 7.1  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7.1.1.  AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement
par les installations relevant du livre V – titre I du code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations
classées sont applicables.

ARTICLE 7.1.2.  VÉHICULES ET ENGINS

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à  l’intérieur  de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur (les engins de chantier répondent aux dispositions du titre VII, livre V de la partie réglementaire du code de
l’environnement et des textes pris pour son application).

ARTICLE 7.1.3.  APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

CHAPITRE 7.2  NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 7.2.1.  VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Article 7.2.1.1.  Définitions

Les zones d’émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit :

��L’intérieur  des  immeubles  habités  ou  occupés  par  des  tiers,  existant  au  19  février  2004  (date  de  l’arrêté
d’autorisation de l’établissement) et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin,
terrasse...).

��L’intérieur  des  immeubles  habités  ou  occupés  par  des  tiers  qui  auront  été  implantés  dans  les  zones
constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés au 19 février 2004
(date de l’arrêté d’autorisation de l’établissement) et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches
(cour, jardin, terrasses..) à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir
des activités artisanales ou industrielles.

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A du
bruit ambiant (mesurés lorsque l’installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit
résiduel (installation à l’arrêt).

Cette notion est interprétée au niveau de la plate-forme, la mutualisation des utilités entre les deux établissements
rendant difficile son application spécifique. Les zones à émergence réglementée concernées sont définies sur le plan
fourni à l’article 7.2.3. Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à
la  limitation  des  bruits  émis  dans  l’environnement  pour  les  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement, seules les zones distantes de plus de 200 mètres des limites de propriété de la plate-forme sont à
considérer.
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Article 7.2.1.2.  Valeurs limites d’émergence

Les  émissions  sonores  dues  aux  activités  des  installations  de  la  plate-forme  n’engendrent  pas  une  émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée visées à
l’article précédent.

Niveau de bruit ambiant existant dans

les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la période
allant de 22h à 7h, ainsi que les

dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou

égal à 45 dB(A)
6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 7.2.2.  NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit exprimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de l’établissement n’excèdent pas
les valeurs suivantes en limite de propriété pour les points de référence numérotés de A à G et situés sur le plan ci-
dessous.

Points de
mesure

Emplacement Niveaux jour
dB(A)

Niveaux nuit
dB(A)

A Avenue pasteur

Sortie Nord/Est usine

55 50

B Limite de propriété - angle Nord-Est (au
niveau du bâtiment 111)

70 60

C Rue de la Paix

(derrière le bâtiment 80b)

55 55

D Rue de Verdun

(en face de l’unité 41bis)

70 60

E Rue du Port Angot

(en face du bâtiment 58)

60 60

F Rue du Port Angot

(face bassin évènementiel)

65 60

G Rue du Port Angot

(entrée de la zone d’activité)

55 50

Les points de mesure figurent sur le plan définissant les zones à émergence réglementée suivant :
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Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de
l’installation puis tous les 3 ans.

Les mesures des niveaux sonores de la plateforme sont réalisées conjointement par BASF Agri Production et EUROAPI
France.

La Zone à Émergence Réglementée (ZER) identifiée est la suivante :

Points de
mesure

Emplacement

H Sud de la plateforme - point spécifique de l’activité de la société EUROAPI
France
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents  susceptibles  de
concerner  les  installations  et  pour  en  limiter  les  conséquences.  Il  organise  sous  sa  responsabilité  les  mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les
situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger
les écarts éventuels.

CHAPITRE 8.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 8.2.1.  INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant a à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
le code du travail (article R4411-73 dans sa version du 16 mars 2009). Les incompatibilités entre les substances et
préparations,  ainsi  que  les  risques  particuliers  pouvant  découler  de  leur  mise  en  œuvre  dans  les  installations
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement (nature,
état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation
en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire  est  tenu à la  disposition permanente des services de secours  et  de l’inspection des  installations
classées.

ARTICLE 8.2.2.  ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères
nocives  ou  explosibles  pouvant  survenir  soit  de  façon  permanente  ou  semi-permanente  dans  le  cadre  du
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à
l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les
plans de secours s’ils existent.

ARTICLE 8.2.3.  INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES

L’exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés
dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter lesdites
installations.

Il transmet copie de cette information au préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors
de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la
nature des risques.

CHAPITRE 8.3  INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 8.3.1.  ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe  les règles  de circulation applicables  à l'intérieur  de l'établissement.  Les  règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie
puissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
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En raison de l’absence de clôture entre les sociétés EUROAPI FRANCE et BASF AGRI PRODUCTION, tous les moyens
sont mis en œuvre afin :

� d’interdire  l’accès  des  installations  à  risques  (ou  susceptibles  d’engendrer  des  effets  dominos  sur  les
installations à risques) d’une entreprise à toutes les personnes de l’autre entreprise,

� de canaliser la circulation sur les voies les plus sûres et ne présentant pas de risques vis-à-vis des installations
dangereuses.

À cet effet, des procédures sont rédigées, une signalétique spécifique est mise en place et des marquages au sol (ou
tout autre moyen équivalent) sont réalisés pour les déplacements des piétons. Un contrôle régulier du respect de ces
procédures est réalisé.

Toutes les précautions nécessaires sont ainsi prises pour éviter le renversement accidentel des contenants (arrimage
des fûts …), les accidents et préserver l'intégrité des installations, des canalisations et des stockages.

Les camions chargés la veille pour aller livrer un client le lendemain sont parqués sur les zones de chargement et
déchargement avec la vanne d’isolement de la rétention en position fermée.

Ces règles sont connues et appliquées des chauffeurs extérieurs à la société.

Article 8.3.1.1.  Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l’établissement n'a pas d'accès libre aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi  qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence. Une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer est
en place.

Le  responsable  de  l'établissement  prend  toutes  dispositions  pour  que  lui-même  ou  une  personne  déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de
besoin y compris durant les périodes de gardiennage.

Article 8.3.1.2.  Caractéristiques minimales des voies d’accès aux engins de secours

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés
aux  conséquences  d'un  accident,  sont  en  permanence  maintenus  accessibles  de  l'extérieur  du  site  (chemins
carrossables,…) pour les moyens d'intervention.

L’accès des engins de secours est rendu possible par l’aménageant à partir de la voie publique, d’une voie carrossable,
répondant aux caractéristiques minimales suivantes :

��largeur de chaussée : 3 m ;

��hauteur disponible : 3,50 m ;

��pente inférieure à 15 %

��rayon de braquage intérieur : 11 m ;

��surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres ;

��force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton (dont 40 kilo-newton sur l’essieu avant et 90 kilo-
newton sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres).

L’accès des grandes échelles des sapeurs-pompiers est réalisé en aménageant à partir de la voie publique, une voie
carrossable longeant à moins de 8 mètres des bâtiments et répondant aux caractéristiques minimales suivantes :

��largeur de la chaussée : 3 m dans les sections d’accès et 4 m dans les sections d’utilisation ;

��hauteur disponible : 3,50 m ;

��pente maximale : 15 % dans les sections d’accès et 10 % dans les sections d’utilisation ;

��rayon de braquage intérieur : 11 m ;

��surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres ;

��force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton (dont 40 kilo-newton sur l’essieu avant et 90 kilo-
newton sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 m) ;

��résistance au poinçonnement dans la section d’utilisation de 100 kilo-newton sur une surface circulaire de 20
dm².
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ARTICLE 8.3.2.  BÂTIMENTS ET LOCAUX – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les salles de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention
des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques,
d’incendie et d’explosion.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter
la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Les bâtiments disposent de suffisamment d’issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. Les
cheminements d’évacuation du personnel sont matérialisés et maintenus constamment dégagés.

Dans les bâtiments de stockage ou d’utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des dangers
pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. Les
percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de
galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois
séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré
coupe-feu de la paroi traversée.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de fermeture
automatique  qui  peut  être  commandé  de  part  et  d’autre  du  mur  de  séparation  des  cellules  sauf  dispositions
contraires  précisées dans  les  annexes.  La  fermeture  automatique des  portes  coupe-feu n’est  pas gênée par  des
obstacles.

Les  parois  séparatives  dépassent  d’au  moins  1  mètre  la  couverture  au  droit  du  franchissement.  La  toiture  est
recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et
d’autre des parois séparatives.

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1).

L’évacuation des fumées en cas d’incendie dans les locaux comportant des zones à risque d'incendie ou de plus de
300 m² est assurée par un désenfumage naturel constitué, en partie haute et en partie basse du volume, d’une ou
plusieurs  ouvertures  communiquant  avec  l’extérieur,  de surfaces  utiles  respectives  supérieures  au 1/100ème de  la
surface au sol du local avec un minimum de 1 m².

Les dispositifs d’ouverture sont facilement manœuvrables depuis le plancher du local, près d’une issue.

Les dispositions particulières à chaque bâtiment sont détaillées dans les annexes spécifiques.

ARTICLE 8.3.3.  INSTALLATIONS DE LAVAGE DES GAZ – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les  installations  d’absorption  ou  de  neutralisation,  dite  installations  de  lavage  des  gaz,  sont  dimensionnées  en
fonction des risques détectés dans l’étude de dangers de l’installation.

Toutefois, pour les émissions de gaz toxiques pouvant entraîner des risques pour l’environnement à l’extérieur du site,
le dimensionnement tient compte des vapeurs issues de :

��la dépressurisation des réservoirs de stockage et des cuves de transfert contenant des produits générant des
rejets dangereux pour l’environnement ;

��la ventilation des locaux à risque suite à un incident (fuites sur brides, ouverture d’une soupape et sa non
refermeture…) ;

��l’accident de référence décrit dans l’étude de dangers de la fabrication en cause.

Les conduites d’aspiration des gaz sont inspectées et maintenues en bon état. Le rejet gazeux s’effectue par une tour
ou  une  cheminée.  L’ensemble  de  l’installation  de  lavage  est  relié  à  une  rétention.  Tous  les  rejets  liquides  sont
compatibles avec la bonne marche de la station d’épuration de l’usine.

Les installations de lavage disposent d’une réserve de solution de neutralisation capable de neutraliser la plus grande
capacité de produit de l’installation et être compatible avec les situations accidentelles les plus défavorables. La
solution de lavage est  hors gel dans les conditions météorologiques extrêmes. Elle est analysée régulièrement et
maintenue à son titre.

Les laveurs sont protégés contre l’engorgement ou le bouchage. Leur température d’utilisation prend en compte la
chaleur maximale de neutralisation, même dans des conditions climatiques extrêmes.

Les installations de lavage restent  opérantes et  efficaces à  plein  rendement  à  la  première défaillance d’un des
équipements. Le mode de veille de l’installation de lavage des gaz permet un démarrage et une stabilisation à plein
rendement suffisamment rapide pour garantir les objectifs du présent arrêté. L’installation de lavage de gaz toxique
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est commandable depuis la salle de contrôle où son régime de fonctionnement est connu de façon sûre. L’exploitant
définit des équipements IPS sur ces installations de lavage de gaz.

Une consigne précise le mode d’exploitation, de surveillance et de contrôle de l’efficacité des installations de lavage
y compris en marche dégradée (panne, interventions, maintenance, …) ou en marche forcée à pleine capacité de
neutralisation dans les situations dangereuses ou potentiellement dangereuses.

S’il  ne  l’est  pas  en  permanence,  le  laveur  dimensionné  pour  des  émissions  de  gaz  toxiques  à  l’extérieur  de

l’établissement,  est  automatiquement  à  pleine  capacité  de  neutralisation  dans  les  situations dangereuses  ou

potentiellement dangereuses, et au moins :

��sur bouton coup de poing, dont un à l’extérieur du bâtiment ;

��de façon préventive au moment du dépotage d’un wagon ou camion-citerne ;

��sur déclenchement des alarmes IPS détectant des situations dangereuses ;

��sur déclenchement des détecteurs gaz existants … ;

��en cas d’arrêt et sectionnement d’urgence.

ARTICLE 8.3.4.  ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ

Un éclairage de sécurité est réalisé conformément à l’arrêté du 26 février 2003 relatif aux circuits et installations de
sécurité.

ARTICLE 8.3.5.  INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES – MISE À LA TERRE

Les installations électriques et d’éclairage sont conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation
et aux normes en vigueur.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 8.3.5.1.  Zones à atmosphère explosible

Les  dispositions  de  l'article  2  de  l'arrêté  ministériel  du  31  mars  1980,  portant  réglementation  des  installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de
présenter  des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de
l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la
vérification des installations électriques.

Les  masses  métalliques  contenant  et/ou  véhiculant  des  produits  inflammables  et  explosibles  susceptibles
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 8.3.6.  PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Article 8.3.6.1.  Conception

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements
susceptibles  de porter  atteinte,  directement  ou indirectement,  aux  intérêts  visés  à  l'article  L.  511-1  du code de
l'environnement, une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme compétent.

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection est assurée. L'analyse est
basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de
protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant
le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision
de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données
d'entrées de l'analyse du risque foudre.

Article 8.3.6.2.  Étude technique, installation et suivi

En  fonction  des  résultats  de  l'analyse  du  risque  foudre,  une  étude  technique  est  réalisée,  par  un  organisme
compétent,  définissant  précisément  les  mesures  de  prévention  et  les  dispositifs  de  protection,  le  lieu  de  leur
implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.
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Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la
réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou
à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne.

L'installation des dispositifs  de protection et  la mise  en place des mesures de prévention sont réalisées, par un
organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque
foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le
début  de l'exploitation.  Les  dispositifs  de protection et  les  mesures de prévention répondent aux exigences de
l'étude technique.

Article 8.3.6.3.  Entretien et vérification

L'installation  des  protections  fait  l'objet  d'une  vérification  complète  par  un  organisme  compétent,  distinct  de
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un
organisme  compétent.  L'état  des  dispositifs  de  protection  contre  la  foudre  des  installations  fait  l'objet  d'une
vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément
à la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent.
Si  l'une de ces vérifications fait  apparaître  la  nécessité  d'une  remise  en état,  celle-ci  est  réalisée dans  un délai
maximum d'un mois.

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre,
l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications.
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L’exploitant dispose de moyens d’informations pour connaître  la survenue d’un orage. En cas d’orage imminent,
l’exploitant suspend toutes les opérations à risque telles que les travaux en point haut et les opérations de dépotage
de liquides inflammables.

ARTICLE 8.3.7.  AUTRES RISQUES NATURELS

L’exploitant respecte les  arrêtés ministériels  en vigueur sur  ces thématiques lorsqu’ils  existent (risques sismiques
notamment…).

En cas d’alerte de crue imminente, les ateliers sont mis en alerte afin de limiter les rejets d’eaux vers la station d’épuration du
site  EUROAPI FRANCE et au besoin arrêter les installations de fabrication.  L’exploitant respecte la procédure  décrivant les
modalités techniques et organisationnelles à mettre en œuvre en cas d’alerte de crue imminente.

����������
�� GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES (�OFC/2006-5.1.2.2)

ARTICLE 8.4.1.  CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des
installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement
des  conséquences  dommageables  pour  le  voisinage  et  l'environnement  (phases  de  démarrage  et  d'arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis  : la
fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de
modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté
et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires.

L’exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement.

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de gestion de l'entreprise,
les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en
marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de
risque préalable et sont assurées en présence d’un encadrement approprié.
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La  mise  en service  d’unités  nouvelles  ou modifiées est  précédée d'une réception des travaux attestant  que les
installations sont aptes à être utilisées.

ARTICLE 8.4.2.  VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES

Les  installations,  appareils  et  stockages  dans  lesquels  sont  mis  en  œuvre  ou  entreposées  des  substances  et
préparations  dangereuses  ainsi  que  les  divers  moyens  de  secours  et  d'intervention  font  l'objet  de  vérifications
périodiques planifiées. Une traçabilité de ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes :

� date et nature des vérifications ;

� personne ou organisme chargé de la vérification ;

� motif de la vérification ;

� résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles.

Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

ARTICLE 8.4.3.  INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit de fumer, d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis
d’intervention spécifique (permis de feu).

ARTICLE 8.4.4.  PRÉVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIÈRES

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation dans les ateliers et les locaux annexes, de manière à prévenir
tout danger d'incendie et d'explosion. En conséquence, les ateliers sont maintenus propres par un nettoyage régulier.

L'emploi de l'air comprimé pour le nettoyage est interdit.

Tous  les  résidus  sont  emmagasinés,  en  attendant  leur  enlèvement,  dans  un  local  spécial  éloigné  de  tout  foyer,
construit  en  matériaux  résistant  au  feu ;  les  parois  sont  coupe-feu  de  degré  deux  heures,  la  couverture  légère
incombustible ; la porte pare-flammes de degré une demi-heure, est normalement fermée.

ARTICLE 8.4.5.  FORMATION DU PERSONNEL

Outre  l'aptitude  au  poste  occupé,  les  différents  opérateurs  et  intervenants  sur  le  site,  y  compris  le  personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment :

��toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication
mises en œuvre ;

��les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;

��des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté,
ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ;

��un  entraînement  périodique  à  la  conduite  des  unités  en  situation  dégradée  vis-à-vis  de  la  sécurité  et  à
l'intervention sur celles-ci ;

��une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction
face au danger.

ARTICLE 8.4.6.  TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature,
les risques présentés, les  conditions de leur  intégration au sein des installations ou unités  en exploitation et les
dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée (permis de
travail).

Article 8.4.6.1.  Contenu du permis de travail, de feu

Le permis rappelle notamment :
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��les motivations ayant conduit à sa délivrance ;

��la durée de validité ;

��la nature des dangers ;

��le type de matériel pouvant être utilisé ;

��les  mesures de prévention à  prendre,  notamment  les  vérifications  d'atmosphère,  les  risques  d'incendie  et
d'explosion, la mise en sécurité des installations ;

��les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux,
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de
chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement
peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout travaux ou
intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation,  et des contrôles
réalisés par l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure :

��en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des
installations ;

��à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.

CHAPITRE 8.5  MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

ARTICLE 8.5.1.  LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

L'exploitant  rédige une  liste  des  mesures  de maîtrise  des  risques  identifiées  dans  son  étude de  dangers  et  des
opérations de maintenance qu’il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en
état de fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation est arrêtée et
mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité et la
disponibilité.

Les principales mesures sont reprises dans les annexes spécifiques.

ARTICLE 8.5.2.  DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS

L'exploitant  établit,  sous  sa  responsabilité  les  plages  de  variation  des  paramètres  qui  déterminent  la  sûreté  de
fonctionnement  des  installations.  L’installation  est  équipée  de  dispositifs  d’alarme  lorsque  les  paramètres  sont
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr.

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite �����������	
����
����
�����
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����	�����������������	. Toute disposition contraire est justifiée et fait l'objet
de mesures compensatoires.

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

ARTICLE 8.5.3.  GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l’exploitant
dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l’alinéa suivant.

Ces anomalies et défaillances :

��sont signalées et enregistrées ;
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��sont hiérarchisées et analysées ;

��et  donnent  lieu  dans  les  meilleurs  délais  à  la  définition  et  à  la  mise  en  place  de  parades  techniques  ou
organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes
étapes sont consignées.

Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée.
Sont transmis  à l’inspection des installations classées dans le cadre de la synthèse du système de gestion de la
sécurité :

��les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ;

��la description des retours d’expérience tirés d’événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le
rappel est utile pour l’exercice d’activités comparables.

ARTICLE 8.5.4.  SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE À L’ORIGINE DE RISQUES

Conformément aux engagements dans l’étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l’exploitant
met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de contrôle.
L'exploitant  dresse  la  liste  de  ces  détecteurs  avec  leur  fonctionnalité  et  détermine  les  opérations  d'entretien
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection.

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme.

ARTICLE 8.5.5.  BARRIÈRES DE SÉCURITÉ

Article 8.5.5.1.  Liste des fonctions et éléments importants pour la sécurité

L'exploitant détermine la liste des fonctions et éléments (paramètres, équipements, procédures) importants pour la
sécurité (FEIPS) qu’il  souhaite conserver.  Cette identification résulte de l'analyse des risques et en particulier  de
l'identification des dangers et événements redoutés. Ces fonctions et éléments concernent en premier lieu toutes les
barrières supplémentaires, de prévention ou de protection, pouvant agir sur la probabilité ou la gravité d’un accident
majeur, non retenues en tant que mesures de maîtrise des risques.

Article 8.5.5.2.  Critères de sélection des fonctions et éléments importants pour la sécurité

Les fonctions et éléments importants pour la sécurité sont au minimum :

� être efficaces vis-à-vis de la fonction de sécurité à exercer ;

� être de conception éprouvée et résister aux agressions externes et aux conditions accidentelles ;

� faire l’objet de vérifications et d’entretiens assortis d’une attention toute particulière et de fréquences liées à
leur  importance  définies  sous  la  responsabilité  de  l’exploitant.  Les  contrôles  effectués  porteront  sur
l’ensemble des chaînes de sécurité en englobant les asservissements. L'exploitant définit  par consigne la
conduite  à  tenir  (équipement  se  substituant,  arrêt  de  l’installation,  etc.)  en  cas  d'indisponibilité  ou  de
maintenance d’un équipement important pour la sécurité. Les opérations d’entretien ou de remplacement,
découlant éventuellement des contrôles, seront programmées très rapidement. Toutes ces opérations sont
planifiées, gérées et consignées dans un registre.

CHAPITRE 8.6  PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

(�OFC/2006-5.1.1.2.2 et �OFC/2006-5.1.2.2)

ARTICLE 8.6.1.  ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT

L'ensemble des installations est conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas
d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement
vers les égouts ou le milieu naturel.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement la liste détaillée des contrôles
à effectuer, en marche normale  et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à
garantir en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Les consignes prennent en compte les risques liés aux capacités mobiles.

L'exploitant établit une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle.
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ARTICLE 8.6.2.  MESURE ORGANISATIONNELLE EN CAS D'ACCIDENT

L'exploitant informe la station d'épuration  EUROAPI FRANCE de mettre en œuvre sans délai le détournement des
effluents arrivants vers les lagunes dans les cas où l'effluent liquides envoyé dans le réseau d'égout des eaux sales est
inhabituel et/ou accidentel.

Une traçabilité des événements liés à l’activité de la société BASF AGRI PRODUCTION ayant abouti au détournement
vers la lagune est mise en place.

ARTICLE 8.6.3.  ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur
à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger
défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 8.6.4.  ATELIERS

Le sol des ateliers est étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et
tout écoulement (y compris les eaux de lavage) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux
risques. Les caractéristiques des revêtements sont adaptées à la nature des produits.

Au minimum annuellement, l’exploitant dresse le bilan des rejets aqueux de chacune des fabrications de l’usine,
estimé ou calculé selon la date de démarrage de la fabrication.

ARTICLE 8.6.5.  RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou mobile  (cuve,  container, citerne routière…) contenant un liquide susceptible de créer  une
pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

��100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

��50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

��dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;

��dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

��dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé en permanence.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence. A cet effet les
eaux pluviales sont correctement évacuées.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces  capacités  de  rétention  sont  construites  suivant  les  règles  de  l'art,  en  limitant  notamment  les  surfaces
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans des
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention
d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération
des eaux météoriques.
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ARTICLE 8.6.6.  RÉSERVOIRS DE STOCKAGE

La  conception des réservoirs  facilite  le  travail  de maintenance et  d’inspections.  Les  réservoirs  sont,  autant  que

possible, dédiés à une catégorie de produits (�Storage/2006-5.1.1.1).

L'exploitant fait procéder périodiquement à l'examen extérieur des parois latérales et, éventuellement, du fond des
réservoirs ainsi que des supports. Si aucun obstacle technique ne s'y oppose, il sera procédé également à un examen
intérieur,  en  prenant  toutes  précautions  utiles.  Si  ces  examens  révèlent  un  suintement,  une  fissuration  ou  une
corrosion, il sera procédé à la vidange complète du réservoir après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en
déceler les causes et d'y remédier. Un responsable désigné contrôle l'état des réservoirs aériens (soudures, corrosion,
épaisseur…) et éventuellement, le fonctionnement des organes de sécurité associés du réservoir (soupape, limiteur de
remplissage, organes de respiration…) et consigne ses observations sur un rapport de visite.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention peut être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés
sont adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse.

L’exploitant met en place un système d’évaluation de la criticité des installations basé sur les référentiels en vigueur
(guides professionnels…).

Le  plan d’inspections intègre des inspections de routine, des inspections externes en service et des inspections

internes hors services. (�Storage/2006-5.1.1.1).

Les canalisations sont installées à l'abri des chocs et donne toute garantie de résistance aux actions mécaniques,
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le
réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

Les réservoirs aériens pouvant générer  des émissions de composés organiques volatils  permettent d’obtenir  une
réflexivité  du rayonnement  thermique  ou  lumineux  d’au  moins  70 %  ou  sont  équipés  d’un  bouclier  solaire

(�Storage/2006-5.1.1.1).  Les  réservoirs  déjà  en  place  à  la  date  de  notification  du  présent  arrêté  sont  en  inox  ou
recouvert de peinture blanche.

Le stockage d’acide chlorhydrique est muni de soupapes à soufflet ou équivalent technique(�Storage/2006-5.2.2.3).

ARTICLE 8.6.7.  RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits,  toxiques,  corrosifs  ou  dangereux  pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés,
et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l’arrêté ministériel du 22
juin 1998.

L'exploitant veille  à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 8.6.8.  STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI

Les  matières  premières,  produits  intermédiaires  et  produits  finis  considérés  comme  des  substances  ou  des
préparations  dangereuses  sont  limités  en  quantité  stockée  et  utilisée  dans  les  ateliers  au  minimum  technique
permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 8.6.9.  TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches, incombustibles et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts…).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi
leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
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Les dispositions nécessaires  sont prises  pour garantir  que les produits  utilisés  sont conformes aux spécifications
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

Les opérations de chargement et de déchargement sont confiées exclusivement à du personnel averti des risques en
cause et formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en cas de
sinistre. Des consignes précises sont écrites, connues des opérateurs et appliquées. Les présences d’un opérateur de
la société BASF AGRI PRODUCTION SAS et du chauffeur du camion-citerne sont obligatoires pendant toute la durée
de ces opérations.

Avant d'entreprendre les opérations de chargement ou de déchargement, sont notamment vérifiés :

��la rétention effective de la zone (fermeture éventuelle de vanne d’isolement) ;

��la nature et les quantités des produits à charger ou à décharger :

��pour  les produits  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’un  accident  majeur  en  cas  d’erreur  de  dépotage,  les
réceptions de vrac sur le site sont contrôlées par prise d’échantillon, puis analysés par le biais des paramètres
permettant de caractériser le produit ;

��tous  les  produits  arrivant  conditionnés  sur  le  site  sont  contrôlés  par  comparaison  entre  le  document  de
commande faite au fournisseur et le document de livraison du produit ;

��la disponibilité des capacités correspondantes ;

��la compatibilité des équipements de chargement ou de déchargement, celle de la capacité réceptrice, celle de
son contenu, le numéro de la cuve dédiée au produit ;

��les mises à la terre.

Ces points de contrôle obligatoires sont définis dans une procédure connue des opérateurs et disponible au poste de
dépotage. Leur bonne exécution est consignée à chaque opération.

Les vitesses de remplissages sont adaptées afin d’éviter la formation de décharges d’électricité statique.

Le raccordement de citernes ou réservoirs mobiles directement entre eux en vue d'un transfert de produit, sans
utilisation des postes fixes chargement-déchargement de l'établissement est interdit.

Toutes les dispositions sont prises pour qu'un éventuel déplacement du camion pendant ou après les opérations de
transfert n'entraîne pas l'arrachement des canalisations fixes.

Les opérations de chargement et déchargement de liquides inflammables sont interrompues en cas d’orage.

Les chauffeurs extérieurs à la société BASF AGRI PRODUCTION sont informés des consignes de sécurité à respecter
sur le site (chargement et déchargement, circulation, etc.).

Les opérations de transfert de liquides très toxiques (DMS) se font par transfert de phase. (�Storage/2006-5.2.2.2)

ARTICLE 8.6.10.  TUYAUTERIES - TRANSPORT DES PRODUITS

Les tuyauteries de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de
l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir.

Les tuyauteries de transport de produits finis et matières premières liquides avec mention de danger à l’intérieur de
l’établissement sont aériennes.

Leur cheminement est consigné sur un plan tenu à jour.

Les  tuyauteries (souterraines et aériennes) sont implantées et protégées de façon à ne présenter aucun risque de
chocs ou d’écrasement.

Les tuyauteries d’empotage des réservoirs vrac contenant des produits incompatibles (acides, bases solvants chlorés)
sont équipées de raccords incompatibles ou d’adaptateurs spécifiques verrouillables nécessitant l’intervention dudit
responsable.

Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de
leur bon état et de leur étanchéité. Toutes dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des tuyauteries vis-à-vis
des chocs et contraintes mécaniques diverses.

L’exploitant inclut dans son plan d’inspection construit selon les guides reconnus, les inspections des canalisations
transportant les produits dangereux.
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ARTICLE 8.6.11.  ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des
conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 8.7  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 8.7.1.  DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-
ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison
avec les services d’incendie et de secours.

L’établissement  est  doté  de  plusieurs  points  de  repli  destinés  à  protéger  le  personnel  en  cas  d’accident.  Leur
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii  développés dans l’étude des dangers et des différentes
conditions météorologiques.

ARTICLE 8.7.2.  ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant justifie,  auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. I l fixe  les
conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les  dates,  les  modalités  de ces  contrôles  et  les  observations constatées sont  inscrites  sur  un registre  tenu à la
disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 8.7.3.  PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION

Des  masques  ou  appareils  respiratoires  d'un  type  correspondant  au  gaz  ou  émanations  toxiques  sont  mis  à
disposition de toute personne :

��de surveillance ;

��ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans
des circonstances accidentelles.

Une réserve d'appareils  respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au
moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

Au minimum 100 équipements d'intervention individuels et 8 scaphandres étanches sont maintenus disponibles en
toutes circonstances sur l’ensemble du site et à proximité des unités susceptibles de présenter des risques.

ARTICLE 8.7.4.  RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement dispose des moyens notamment en débit d'eau d'incendie, en réserve d'émulseurs et en canons pour
lutter efficacement contre l'incendie. Ces moyens sont suffisamment denses et répondent aux risques à couvrir.

Article 8.7.4.1.  Réseau d’eau d’incendie

Le réseau d'eau d'incendie est maillé et sectionnable tant en ce qui concerne l'eau de protection que la solution
moussante. Il  est protégé contre le gel et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute
section affectée par une rupture lors d'un sinistre par exemple, puisse être isolée.

Les deux réseaux d'eau d'incendie peuvent assurer en toutes circonstances un débit minimal respectif de 600500 et
15080m3/h sous une pression respective de 10 et 8 bars.

Les poteaux sont piqués sur des tuyauteries assurant pour chacun d’eux et simultanément un débit minimal de 1 000
litres par minute sous une pression dynamique de 1 bar (NFS 62.200). Chaque zone à risque est couverte par au
moins un poteau dans un rayon de 200 m. Ces hydrants sont implantés en bordure d’une chaussée carrossable ou
tout au plus à 5 mètres de celle-ci.
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Deux réserves de 1 200 m3 chacune réalimentable  (ou une réserve de 2400 m³)  sont créées en amont du réseau 10
bars.  Le  site  dispose  d'au  moins  deux  groupes  de  pompage  indépendants  autonomes  (diesel)  dédiés  pour
l'alimentation du réseau d'eau d'incendie.

Article 8.7.4.2.  Réserves d’émulseurs

Les volumes d'émulseurs disponibles sur le site sont au moins de 23,5 m3, adaptés aux risques à couvrir et répartis
entre les installations fixes, un véhicule citerne et des conteneurs unitaires de 1 000 litres minimum.

ARTICLE 8.7.5.  CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail,
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

��l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ;

��les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;

��les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  canalisation  contenant  des  substances
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel ;

��les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

��la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des
services d'incendie et de secours ;

��la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de
pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 8.7.6.  CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à
l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le
site et au maniement des moyens d'intervention.

Les  agents  non  affectés  exclusivement  aux  tâches  d'intervention,  peuvent  quitter  leur  poste  de  travail  à  tout
moment en cas d'appel.

Article 8.7.6.1.  Système d'alerte interne

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte.

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes
fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une
influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte.

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai
les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus.

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la
distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres.

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux…) sont réservés exclusivement à la
gestion de l'alerte.

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I.

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction
du vent, sont mis en place à proximité de l’installation classée autorisée susceptible d’émettre à l’atmosphère des
substances dangereuses en cas de dysfonctionnement.

L’établissement est muni d’une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi
que la température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle du centre de secours.
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Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les capteurs météorologiques peuvent être
communs à plusieurs installations.

L’exploitant dispose judicieusement de détecteurs gaz dans les zones de plus forte probabilité de fuite.

Les détecteurs gaz possèdent un ou deux seuils de déclenchement engageant :

� une alarme sonore et visuelle en locale et en salle de contrôle, ainsi qu’une localisation en salle de contrôle,

� la mise en sécurité de l’installation.

Des boutons d’arrêt d’urgence (ou alarme coup de poing) sont judicieusement disposés dans les installations et dans
les salles de contrôle des dites installations de manière à pouvoir mettre en toutes circonstances les installations à
risques en sécurité.

Article 8.7.6.2.  Plan d’opération interne

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires
analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers.

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier
d'intervention (P.P.I.) par le préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre
le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection
des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. et au P.P.I. pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2
de l'instruction ministérielle du 12 juillet 1985.

Le P.O.I. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en
place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires
à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement.

Il  est  homogène  avec  la  nature  et  les  enveloppes  des  différents  scénarii  d'accident  envisagés  dans  l'étude  de
dangers ; il planifie, de plus, l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de 3 heures de délai d’acheminement.

Un  exemplaire  du  P.O.I.  est  disponible  en  permanence  sur  l'emplacement  prévu  pour  y  installer  le  poste  de
commandement.

L'exploitant élabore et met en œuvre une procédure écrite, et met en place les moyens humains et matériels pour
garantir :

��la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment :

��l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention ;

��la formation du personnel intervenant ;

��l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations ;

��l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites ;

��la  prise  en  compte  des  résultats  de  l'actualisation  de  l'étude  de  dangers  (tous  les  5  ans  ou  suite  à  une
modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage) ;

��la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui  peut être coordonnée avec les
actions citées ci-dessus ;

��la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées.

Le comité social et économique (C.S.E), s'il existe, ou à défaut l’instance représentative du personnel, est consulté par
l'industriel sur la teneur du P.O.I.

Le préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. qui lui est
transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations classées et par le
service départemental d'incendie et de secours.

Le P.O.I. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en
service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. Les modifications notables successives du
P.O.I. sont soumises à la même procédure d'examen préalable à leur diffusion.

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I. L'inspection des installations classées est informée de la date
retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé.

Par ailleurs,  au regard de la connexité avec l’entreprise  EUROAPI FRANCE et de la mutualisation des moyens de
secours avec cette société, le Plan d’Opération Interne est commun à la plate-forme et définit notamment :

��les modalités de mise en œuvre du POI commun sur la plate-forme ;
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��les rôles réciproques de chacune des sociétés ;

��les  potentiels  de danger,  les  fiches de réflexe et  les  moyens d’intervention associés  à  chacune des  zones
spécifiques de la plate-forme.

Le POI commun est aussi élargi aux risques de la société MAPROCHIM Normandie pour les points suivants :

��modalités d'alerte réciproque ;

��organisation  (humaine  et  matérielle)  à  mettre  en  œuvre,  sur  la  plate-forme,  pour  mettre  en  sécurité  le
personnel et les installations en fonction des différents scénarios extérieurs identifiés.

À cet effet, les scénarios ayant des conséquences sur l'une ou l'autre des entreprises sont connus.

Des exercices de mise en œuvre du P.O.I commun sont régulièrement organisés avec la société  EUROAPI FRANCE
(fréquence mensuelle). Ces exercices prévoient périodiquement l’implication de la société MAPROCHIM Normandie
(la durée séparant 2 exercices consécutifs intégrant cette société ne devra pas être supérieure à 1 an).

Une rencontre régulière du chef d’établissement de BASF AGRI PRODUCTION (ou de son représentant chargé des
plans d’urgence) et de chacun des chefs d’établissement des entreprises voisines précitées (ou de leurs représentants
chargés des plans d’urgence) est mise en œuvre.

Ce plan et ses  mises à jour  sont transmis  au préfet  en 3 exemplaires  (1  pour le SIRACED-PC, 2 pour la DREAL)
accompagné de l'avis du C.S.E.E.

ARTICLE 8.7.7.  PROTECTION DES POPULATIONS

Article 8.7.7.1.  Alerte par sirène

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces sirènes
sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier d'intervention.

Le  déclenchement  de  ces  sirènes  est  commandé  depuis  l'installation  industrielle,  par  l'exploitant  à  partir  d'un
endroit bien protégé de l'établissement.

Elles sont secourues par un circuit indépendant et peuvent continuer à fonctionner même en cas de coupure de
l'alimentation électrique principale. Cette garantie est attestée par le fournisseur et le constructeur.

Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par
l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d'alerte.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et de
fonctionnement.

En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SID-PC) et l’inspection des installations
classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du
réseau d'alerte.

Article 8.7.7.2.  Information préventive des populations pouvant être affectées par un 
accident majeur

En  liaison  avec  le  préfet, l'exploitant  est  tenu de pourvoir  à l'information préventive,  notamment  sous  forme de
plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par un
accident  (élus,  services  publics,  collectivités)  ou  aux  populations  avoisinantes  susceptibles  d’être  victimes  de
conséquences graves en cas d’accident majeur sur les installations.

Le  contenu  de  l’information  préventive  concernant  les  situations  envisageables  d’accident  majeur,  est  fixé  en
concertation  avec  les  services  de  la  Protection  Civile  et  l'inspection  des  installations  classées ;  il  comporte  au
minimum les points suivants :

��le nom de l'exploitant et l'adresse du site ;

��l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations ;

��l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées ;

��la présentation simple de l'activité exercée sur le site ;

��les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur ;

��la  description  des  risques  d'accident  majeur  y  compris  les  effets  potentiels  sur  les  personnes  et
l'environnement ;
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��l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur ;

��les comportements à adopter en cas d'un accident majeur ;

��la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre
contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum les effets avec
indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site ;

��une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application ;

��les modalités d'obtention d'informations complémentaires.

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable.

Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci-avant (et plus particulièrement
celles concernant la localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des brochures) sont soumises avant réalisation
définitive aux services préfectoraux (inspection des installations classées, service interministériel de défense et de
protection civile) et à la direction départementale des services d'incendie et de secours.

ARTICLE 8.7.8.  PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

Article 8.7.8.1.  Bassin de confinement et bassin d’orage

8.7.8.1.1 Bassin de confinement

L'exploitant prend toutes dispositions pour éviter les écoulements accidentels de substances dangereuses polluantes
ou toxiques ainsi que les rejets d'effluents susceptibles de résulter de la lutte contre un sinistre éventuel.

Il  dispose  notamment,  à  cet  effet,  de  capacités  de  rétention  dans  les  zones  à  risques  et/ou  sur  les  réseaux
d'évacuation.

Des bassins peuvent recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie y
compris  les  eaux  utilisées  pour  l'extinction.  Étant  commun  aux  sociétés  EUROAPI  FRANCE et  BASF  AGRI
PRODUCTION SAS, leur gestion est établie par une procédure. La capacité de rétention est adaptée aux risques à
couvrir. En tout état de cause, elle est supérieure à 11 000 m3 en situation normale et à 6 000 m3 lors d’une crue de la
Seine à + 5,5 mètres. Cette procédure précise les modalités d'informations réciproques.

Les  organes  de  commande  nécessaires  à  la  mise  en  service  de  ce  bassin  peuvent  être  actionnés  en  toutes
circonstances, localement et/ou à distance. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont gérés par la société
EUROAPI FRANCE.

8.7.8.1.2 Eaux pluviales

Un réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d’être polluées est aménagé et raccordé à un (ou plusieurs)
bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Le volume de confinement est
disponible en toute circonstance. Ce bassin peut éventuellement être le même que celui cité au paragraphe intitulé
Y bassin de confinement Z.
Le rejet ne peut être effectué dans le milieu naturel qu'après contrôle de sa qualité et traitement approprié si besoin.



SOCIÉTÉ BASF AGRI
PRODUCTION

TITRE 9 – Conditions particulières applicables à certaines
installations de l ‘établissement

Page 58 sur 71

��������- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

����������
��ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

L'exploitant  établit  et  tient  à  jour  un  état  des  équipements  sous  pression  soumis  aux  dispositions  de  l'arrêté
ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné :

� le nom du constructeur ou du fabricant ;

� le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) ;

� le  type :  R pour récipient, ACAFR pour appareil  à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour
générateur  avec  présence  humaine  permanente,  GVSPHP  pour  générateur  sans  présence  humaine
permanente, T pour tuyauterie ;

� l'année de fabrication ;

� la nature du fluide et groupe : 1 ou 2 ;

� la pression de calcul ou pression maximale admissible ;

� le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries ;

� les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique ;

� les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique ;

� l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions) ;

� les dérogations ou aménagement s éventuels.

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des
installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des équipements sous pression à sa demande.

CHAPITRE 9.2  DISPOSITIONS APPLICABLES À LA RUBRIQUE 2921 (E) -
PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE

ARTICLE 9.2.1.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues dans
les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 10.1  PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE 10.1.1.  PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et
met  en  œuvre  sous  sa  responsabilité  un  programme  de  surveillance  de  ses  émissions  et  de  leurs  effets,  dit
programme d’auto- surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et
de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les  articles  suivants  définissent  le  contenu  minimum  de  ce  programme  en  termes  de  nature,  de  mesure,  de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi
que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

ARTICLE 10.1.2.  MESURES COMPARATIVES

Outre  les  mesures  auxquelles  il  procède  sous  sa  responsabilité,  afin  de  s'assurer  du  bon  fonctionnement  des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent,
par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme
d’auto surveillance Celui-ci est accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées
pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées à minima annuellement sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection
des installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement.
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements
d'effluents  liquides  ou  gazeux,  de  déchets  ou  de  sol  et  réaliser  des  mesures  de  niveaux  sonores.  Les  frais  de
prélèvement  et  d'analyse  sont  à  la  charge  de  l'exploitant.   Les  contrôles  inopinés  exécutés  à  la  demande  de
l'inspection  des  installations  classées  peuvent,  avec  l'accord  de  cette  dernière,  se  substituer  aux  mesures
comparatives.

CHAPITRE 10.2  MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-
SURVEILLANCE

L’exploitant respecte les dispositions des arrêtés ministériels suivants :

��arrêté ministériel du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes
de référence ;

��arrêté ministériel du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains
types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère.

ARTICLE 10.2.1.  AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l’installation.

L’évaluation des émissions est réalisée par le suivi d’un paramètre représentatif permettant de corréler les émissions
au niveau de production. Elle porte sur les polluants suivants :

Paramètre Type d’estimation Fréquence

COVNM

Facteurs d’émission

Plan de gestion de solvants
Annuelle

COV spécifiques
Facteurs d’émission

Bilan matière spécifique
Annuelle

CO2, CO, NOx, SO2, NH3, HCN, HCl, HFC, poussières Facteurs d’émission Annuelle
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Les  facteurs  d’émission  utilisés  (hors  poussières)  sont  spécifiques  aux  procédés  mis  en  œuvre  au  sein  de
l’établissement. Ils sont déterminés selon la méthode détaillée dans l’étude réalisée dans le cadre du PRQA (bilans du
26 janvier 2001 et 16 juin 2000). Le suivi de paramètres représentatifs permet à l’exploitant de s’assurer du respect des
hypothèses prises en compte dans l’évaluation. Toute modification notable des flux fait l’objet d’une réévaluation

des  facteurs  d’émission.  (�OFC/2006-5.2.1.1.4)  En  parallèle,  ces  facteurs  d’émission  sont  vérifiés  par  analyse
comparative.

Une analyse des rejets gazeux est réalisée une fois par an par un organisme extérieur pour chaque changement de campagne
de production (disulfure, fipronil, pyriméthanil, triticonazole, dimoxystrobine, afidopyropène ou mixte de ces productions)
ainsi que dans les 3 mois suivant une modification sur la production ou sur les équipements de traitement.

Les débits et la teneur en O2 sont aussi mesurés à cette occasion.

Les facteurs d'émission sont vérifiés et corrigés le cas échéant à l'issue dans chaque mesure selon une procédure établie par
l'exploitant.

Article 10.2.1.1.  Oxydateur thermique

Paramètre Fréquence de l’auto-surveillance

Débit
Semestrielle si le flux horaire maximal de COV est inférieur ou

égale à 2 kg/h.

En continu si le flux horaire maximal de COV dépasse 2 kg/h.

Taux d’oxygène (O2)

Concentration en vapeur d’eau

Concentration en COVNM

Concentration en substances organiques à l’état de gaz ou de 
vapeur exprimées en carbone organique total (COT)

Annuelle

Concentration en CO

Concentration en NOX

Concentration en HCl

Concentration en HBr

Concentration en Cl2

Concentration en SOX

Concentration en CH4

Concentration en HCN

Concentration en DMF

Concentration en DMS

Concentration en DMSu

Concentration en Aniline

Concentration en DMAC

Poussières

Rendement Semestrielle

L’oxydateur est conçu, équipé, construit et exploité de manière que, même dans les conditions les plus défavorables,
les gaz introduits soient portés à une température définie sous la responsabilité de l’exploitant. La température de
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combustion, le taux d’oxygène, la présence de flamme et le débit des gaz en sortie de la chambre de combustion
sont enregistrés en continu.

Article 10.2.1.2.  Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement

Des appareils de détection adaptés complétés de dispositifs visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du
vent  sont  mis  en  place  à  proximité  des  installations  susceptibles  d’émettre  à  l’atmosphère  des  substances
dangereuses ou odorantes en cas de dysfonctionnement d’une unité.

À intervalles  réguliers  selon une fréquence définie  par  l’exploitant,  celui-ci  procède à une évaluation du niveau
d’odeur perçu dans l’environnement et lié à ses activités. Les modalités de mesure et les résultats sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

��������	�
�
	
�
��Gestion des situations incidentelles ou accidentelles impliquant des substances 
présentant des risques sanitaires aigus importants ou susceptibles de générer des incommodités 
fortes sur de grandes distances - Méthodes de prélèvement et de mesure et modalités 
opérationnelles

Cas des événements qui ne sont pas susceptibles de durer dans le temps (moins d’une journée)

À défaut de contractualiser avec un laboratoire indépendant susceptible d’intervenir dans des délais compatibles
avec la cinétique de l’événement, l’exploitant se dote de dispositifs de prélèvement et de mesure simples à mettre en
œuvre  (dans  la  mesure  où  ces  moyens  existent  sur  les  substances  concernées),  par  exemple  des  tubes
colorimétriques (5 au minimum par substances) ou des sacs de prélèvement ou des canisters.

Ces  dispositifs  de  prélèvement  et  de  mesure  permettent  de  couvrir  l’ensemble  de  la  durée  de  l’événement  et
permettre sur demande, le cas échéant, de refaire un prélèvement par une personne tierce (laboratoire indépendant,
AASQA, SDIS…) ou en présence d’une personne tierce (inspection des installations classées, AASQA, SDIS…).

La chaîne de prélèvement et de mesure est précisée dans l’annexe 9 des prescriptions annexées au présent arrêté des
dispositions,  en  particulier  si  d’autres  acteurs  qui  auraient  donné leur  accord  préalable  (AASQA,  SDIS,  moyens
mutualisés d’une plateforme …) interviennent dans cette chaîne.

Il est possible d’avoir un intervenant pour le prélèvement et un autre pour l’analyse ou la mesure.

Cas des événements susceptibles de durer dans le temps (plus d’une journée)

Dans ce cas, le recours systématique à un organisme indépendant pour la réalisation des prélèvements et mesures est
exigé.

À défaut  de contractualiser  avec  un organisme indépendant,  l’exploitant  s’assure  la  possibilité  de  pouvoir  faire
intervenir un laboratoire parmi au moins trois laboratoires différents, dont il s'estassuré être, en capacité d’intervenir,
à la  fois en  termes techniques et de délai  (avec une mention non contractuelle  du délai  d’intervention pour le
prélèvement / mesure qui peut être de plusieurs jours).

En fonction de leur disponibilité, des modalités analogues à celles présentées dans le paragraphe précédent sont à
prévoir  par  l’exploitant  pour  garantir  que  des  prélèvements  et  des  mesures  puissent  être  effectués  durant  les
premiers temps de l’événement et dans l’attente de la mobilisation du laboratoire.

Cas général

La plage de mesure des dispositifs de prélèvement et de mesure permet de comparer la concentration mesurée aux
seuils des effets potentiellement toxiques de la substance lorsque ceux-ci ont été déterminés.

Pour les substances susceptibles de générer des effets toxiques irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre
2005  relatif  à  relatif  à  l'évaluation  et  à  la  prise  en  compte  de  la  probabilité  d'occurrence,  de  la  cinétique,  de
l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des
installations classées soumises à autorisation, en dehors de limites de propriété et atteignant des zones occupées par
des tiers importants à l’extérieur du site et non couvertes actuellement par une méthode reconnue de prélèvement
et /  ou de mesure,  l’exploitant propose,  dans la  mesure du possible,  une méthode alternative de mesure de la
concentration  dans  l’air  (molécule  traceur,  méthode  non  normée  mais  permettant  d’obtenir  des  résultats
représentatifs…).

Les  dispositifs  retenus  par  les  exploitants  permettent  dans  la  mesure  du  possible,  d’une  part  de  disposer
d’échantillons conservatoires de la phase aiguë et d’autre part de mesures régulières des émissions accidentelles hors
site pour confirmer l’efficacité des mesures prises et informer la population.
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ARTICLE 10.2.2.   AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l’installation.

��������	�
�
�
	
��Fréquences, et modalités de l’autosurveillance de la qualité des rejets 
(�OFC/2006-5.2.4.8)

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre :

Paramètre Eaux Propres point EP Eaux sales point ES

Débit En continu En continu

T°C En continu En continu

pH En continu En continu

DCO journalière journalière

DBO5 hebdomadaire hebdomadaire

MES journalière journalière

Azote global journalière hebdomadaire

Azote NTK journalière journalière

NO2 mensuelle SO

NO3 mensuelle SO

NH4 mensuelle SO

Fluorures mensuelle hebdomadaire

Phosphore mensuelle SO

AOX mensuelle hebdomadaire

Sulfates mensuelle hebdomadaire

Pyrazole mensuelle hebdomadaire mensuelle (1)

Cyanures libres mensuelle hebdomadaire mensuelle (1)

Hydrocarbures totaux mensuelle /

Indice hydrocarbures C10 - C40 / mensuelle

Triticonazole mensuelle hebdomadaire (2) mensuelle

Fipronil mensuelle hebdomadaire

MB45950 mensuelle hebdomadaire

MCBz mensuelle mensuelle

dimoxystrobine mensuelle hebdomadaire (3) mensuelle

Pyriméthanil mensuelle hebdomadaire (4) mensuelle

MeOE mensuelle hebdomadaire (3) mensuelle

aniline mensuelle hebdomadaire (4) mensuelle

cyanamide mensuelle hebdomadaire (4) mensuelle

COT En continu /

Phosphore mensuelle Hebdomadaire  en  campagne
Afidopyropène
Mensuelle en dehors

PPA mensuelle Hebdomadaire  en  campagne
Afidopyropène
Mensuelle en dehors

Tétraol mensuelle Hebdomadaire  en  campagne
Afidopyropène
Mensuelle en dehors

Afidopyropène mensuelle Hebdomadaire  en  campagne
Afidopyropène
Mensuelle en dehors

SO : sans objet
(1) :  mesurée  en  campagne  de  fabrication  du  disulfure  jusqu'à  l'obtention  d'une  non-détection.
Mensuellement en dehors de cette période.
(2) :  mesurée  en  campagne  de  fabrication  du  triticonazole  jusqu'à  l'obtention  d'une  non-détection.
Mensuellement en dehors de cette période.
(3) : mesurée en campagne de fabrication de dimoxystrobine jusqu'à l'obtention d'une non-détection.
Mensuellement en dehors de cette période.
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(4) :  mesurée  en  campagne  de  fabrication  du pyriméthanil  jusqu'à  l'obtention  d'une  non-détection.
Mensuellement en dehors de cette période.

Article 10.2.2.2.  Mesures comparatives

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 10.1.2 du présent titre sont réalisées à une fréquence minimale
annuelle,  et ce pour l'ensemble des paramètres suivis  dans le cadre des opérations d'autosurveillance des rejets
aqueux.

La mesure des concentrations et des flux des différents polluants sus-visés  est effectuée au moins annuellement par un
organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement selon les méthodes de référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet
2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de références. Ces mesures sont
effectuées sur un échantillon représentatif  du fonctionnement sur une journée de l'installation et  constitué,  soit par  un
prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas
d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs
limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée.

ARTICLE 10.2.3.  SUIVI DES DÉCHETS

L’exploitant  est  tenu  de  faire  une  déclaration  annuelle  à  l’administration  concernant sa  production  de  déchets
dangereux  (plus  de  2  tonnes  par  an,  activité  visée  au  point  4.d  de  l’annexe  I  du  règlement  n°  166/2006)
conformément à l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, relatif à la déclaration annuelle à l’administration pris
en application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-365 du 30 mai 2005.

Elle est adressée à l’inspection des installations classées dans le cadre de la télé-déclaration des émissions polluantes
et des déchets et donc transmise, au plus tard le 31 mars de l’année n+1 au titre de l’année n.

����������
	
�
��AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique (niveau de bruit et de l'émergence) est effectuée au moins une fois tous les 3
ans,  par  un  organisme  ou  une  personne  qualifié  dans  des  conditions  représentatives  du  fonctionnement  de
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins dont le choix est communiqué préalablement à l’inspection
des installations classées. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier
1997. Ce contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées
peut demander.

En cas de non-conformité, les résultats de mesure sont transmis à l’inspecteur des installations classées accompagnés
de propositions en vue de corriger la situation.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la
demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 10.2.5.  SURVEILLANCE PÉRIODIQUE DU SOL

Une surveillance périodique est effectuée au moins tous les dix ans pour le sol. Elle est initiée à la remise du rapport
de base (prochaine publication au journal officiel  de l’Union Européenne des conclusions associées à la rubrique
principale  définie  à  l’article  1.2.1  du titre  I).  Cette  surveillance  porte  à  minima  sur  les  substances  ou  mélanges
pertinents visés au 2° du I de l’article R. 515-59 du code de l'environnement ainsi que sur les substances pertinentes
susceptibles  de  caractériser  une  éventuelle  pollution des  sols  compte  tenu de  l'activité,  actuelle  ou passée,  de
l'installation.

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant. Cette surveillance est
réalisée en adéquation avec les zones à risques identifiées par l’exploitant.

De plus, en cas de futurs travaux d’excavation sur le site, l’exploitant réalise en amont :

� une évaluation du risque d’exposition des travailleurs lié à la manipulation de ces terres et met en place les
mesures de protection appropriées, le cas échéant ;

� une caractérisation de la qualité des terres qui sont potentiellement évacuées hors site afin qu’elles soient
prises en charge par les filières agréées et appropriées.

À l’issue de chaque campagne de prélèvements, l'exploitant procède à une interprétation des résultats obtenus
portant sur l’évolution des résultats par rapport aux années précédentes.

L’exploitant informe l’inspection des installations classées en cas d’anomalie ou de pollution suite aux résultats des
analyses précédemment cités. En cas d'anomalie détectée sur les résultats de mesures, l'exploitant propose un suivi
renforcé et des mesures pour déterminer l'origine de la pollution et en réduire les effets.
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ARTICLE 10.2.6.  SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Article 10.2.6.1.  Généralités

L'eau  prélevée  fait  l'objet  de  mesures  des  substances  pertinentes  susceptibles  de  caractériser  une  éventuelle
pollution de la nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation.

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant.

Les  échantillons  sont  prélevés  en  respectant  les  techniques  d’échantillonnage  en  vigueur  et  sont  conservés  et
manipulés  conformément  à  la  norme  NF  EN  ISO  5667.3  ou  toute  norme  équivalente.  Ces  procédures
d'échantillonnage,  de conservation,  de manipulation  et  d'analyse  sont  strictement  identiques  pendant  toute  la
durée de la surveillance de façon à permettre la comparaison facile entre les différents résultats obtenus et, ainsi, de
suivre de façon pertinente l'évolution de la qualité des eaux souterraines.

La représentativité des échantillons est notamment assurée par un pompage préalable permettant d'extraire avant la
prise d'échantillon un volume au moins égal à 3 fois le volume du piézomètre. Si, du fait notamment de progrès
scientifiques,  techniques  ou  technologiques,  des  modifications  devaient  être  apportées  à  la  réalisation  de  ces
différentes procédures, le responsable du site en informe au préalable, pour accord, l'Inspection des Installations
Classées en justifiant que ces modifications ne sauraient entraîner de variation significative des résultats.

En fonction de l'évolution des activités  de l'établissement (utilisation et  fabrication de nouveaux produits,  etc.),
l'exploitant informe l'Inspection des Installations Classées de la nécessité de modifier les paramètres de surveillance.

L’exploitant procède à une interprétation des résultats obtenus :

� comparaison amont / aval en précisant le sens d'écoulement de la nappe ;

� évolution des résultats par rapport aux années précédentes ;

� comparaison des résultats avec des valeurs de référence (AM du 17/12/08, AM du 11/01/07 …).

L’exploitant informe l’inspection des installations classées en cas d’anomalie ou de pollution suite aux résultats des
analyses précédemment cités. En cas d'anomalie détectée sur les résultats de mesures, l'exploitant propose un suivi
renforcé et des mesures pour déterminer l'origine de la pollution et en réduire les effets.

Les  résultats  et  leur  interprétation  sont  consignés  dans  un  registre  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées. Les résultats sont rentrés dans l’outil GIDAF.

Article 10.2.6.2.  Surveillance des effets de l’activité exercée

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  65  de  l’arrêté  ministériel  du  2  février  1998  modifié  relatif  aux
prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la
protection de l’environnement soumises à autorisation, l’exploitant est soumis à la surveillance des eaux souterraines
du fait de ses activités, actuelles et passées, notamment classées dans les rubriques 1111 et 1131 de la nomenclature
des installations classées.

La surveillance des eaux souterraines est commune pour la plate-forme et inclut donc les activités de l’établissement
EUROAPI FRANCE.

La surveillance mise en place tient compte de la liste des substances proposées par l’exploitant en collaboration avec
EUROAPI  FRANCE à l’inspection des installations  classées.  Ces  substances sont  susceptibles  de caractériser  une
éventuelle  pollution  de  la  nappe  compte  tenu  de  l’activité,  actuelle  ou  passée,  des  deux  établissements.  Les
modalités de surveillance (notamment emplacement et caractéristiques des ouvrages) satisfont aux propositions de
l’étude  hydrogéologique  réalisée  par  l’exploitant  en  collaboration  avec  EUROAPI  FRANCE.  La  surveillance  tient
compte des caractéristiques locales.

Surveillance des zones polluées identifiées

Sur la base de l’évaluation simplifiée des risques du 20 novembre 2001 qui a mis en évidence plusieurs zones de
remblaiement et de dépôt de déchets (ordures ménagères, gravats, déchets dangereux) et qui place en classe 2 le site
au sens du guide Y gestion des sites potentiellement pollués Z version 2 du ministère en charge de l’environnement,
l’exploitant est tenu de réaliser la surveillance des eaux souterraines.

Liste des piézomètres présents sur la plateforme EUROAPI FRANCE -BASF :

Pz-BGP1 Pz-MW1 Pz-MW16S Pz-MW17S Pz-MW19S Pz-MW25S Pz2 Pz-STEP

Liste des paramètres à surveiller selon une fréquence semestrielle :



SOCIÉTÉ BASF AGRI
PRODUCTION TITRE 10 – Surveillance des émissions et de leurs effets Page 65 sur 71

Paramètres

Conductivité Phosphates Méthanol Aclonifen Acétonitrile

T°C Sulfates Acétone Fipronil MB 46030 MeOE

DCO Cyanures libres Méthylisobutylcétone
(MIBK)

Fipronil sulfide MB 45950 Tétraol

pH Cyanures totaux Benzène Iprodione PPA

Hydrocarbures totaux Fer Cumène Oxadiargyl dimoxystrobine

Ammonium Cuivre Ethylbenzène Pyrazole Pristinamycine

Chlorures Nickel Toluène Triticonazole Cyanocobalamine  –  vitamine
B12

Nitrates Zinc Xylène Vamidothion Pyriméthanil

Nitrites Cobalt Chlorobenzènes* Diméthylformamide (DMF) 3,5 dichloroaniline

Sodium Mercure COV** Afidopyropène DOP (bis(éthylhexyl)phtalate)

Magnésium Ethanol Aniline

*  :  1,2  dichlorobenzène,  1,2,3  trichlorobenzène,  1,2,4  trichlorobenzène,  1,3  dichlorobenzène,   1,3,5  trichlorobenzène,  1,4  dichlorobenzène,  monochlorobenzène  et
tétrachlorobenzène.

** : 1,1 dicloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,1,1 trichlorothylène, 1,1,2 trichloroéthylène, 1,1,2,2 tétrachloroéthane, 1,2 dichloroéthane, chlorure de vinyl (chloroéthylène), cis 1, 2
dichloroéthylène, tétrachlorométhane, trans 1,2 dichloroéthylène, trichlorométhane (chloroforme).

Le piézomètre de la station d’épuration Y Piezo STEP Z est utilisé en tant que de besoin, en cas d'anomalie constatée
sur le piézomètre MW19.

Article 10.2.6.3.  Modalité de surveillance

La surveillance est effectuée en général sur des échantillons prélevés deux fois par an sur des périodes choisies en
fonction des hautes et basses eaux de la nappe souterraine. Lorsque la fréquence est inférieure, le prélèvement est
effectué dans la période la plus pénalisante. Lors de ces prélèvements, le niveau piézométrique est également relevé.

Les  échantillons  sont  prélevés  en  respectant  les  techniques  d’échantillonnage  en  vigueur  et  sont  conservés  et
manipulés  conformément  à  la  norme  NF  EN  ISO  5667.3  ou  toute  norme  équivalente.  Ces  procédures
d'échantillonnage,  de conservation,  de manipulation  et  d'analyse  sont  strictement  identiques  pendant  toute  la
durée de la surveillance de façon à permettre la comparaison facile entre les différents résultats obtenus et, ainsi, de
suivre de façon pertinente l'évolution de la qualité des eaux souterraines. La représentativité des échantillons est
notamment assurée par un pompage préalable permettant d'extraire avant la prise d'échantillon un volume égal à 3
fois le volume du piézomètre. Si, du fait notamment de progrès scientifiques, techniques ou technologiques, des
modifications  devaient  être  apportées  à  la  réalisation  de  ces  différentes  procédures,  le  responsable  du site  en
informe  au  préalable,  pour  accord,  l'inspection  des  installations  classées  en  justifiant  que  ces  modifications
n'entraînent pas de variation significative des résultats.

Les mesures sont réalisées en alternance par BASF AGRI PRODUCTION et EUROAPI FRANCE.

Article 10.2.6.4.  Entretien et protection des piézomètres

L’exploitant veille à l’entretien régulier des piézomètres.

La tête des piézomètres est protégée efficacement contre tout risque de pollution ou de destruction (notamment
par des véhicules).

Article 10.2.6.5.  Communication des résultats des surveillances exercées

Les résultats  des  analyses d’eaux souterraines  sont  transmis  à l’inspection des installations  classées par  courrier
commun entre les deux sites au plus tard 15 jours après communication par le laboratoire.

Les analyses, l'évolution des paramètres vis-à-vis  de l'historique, sont obligatoirement commentées avec tous les
éléments d'interprétation.

Si  une  anomalie  est  constatée,  le  responsable  du site  en  informe immédiatement  l’inspecteur  des  installations
classées  et  en  donne les  causes  possibles.  En  cas  de  détérioration notable  de  la  qualité  des  eaux  souterraines



SOCIÉTÉ BASF AGRI
PRODUCTION TITRE 10 – Surveillance des émissions et de leurs effets Page 66 sur 71

susceptible  d'avoir  des  répercussions  sur  la  santé  humaine,  l'inspection  des  installations  classées  prend  toutes
dispositions, par voie d'arrêté préfectoral, pour que la surveillance soit renforcée ; ces dispositions se traduisent en
particulier par un raccourcissement du délai entre deux prélèvements.

Article 10.2.6.6.  Localisation des ouvrages de surveillance

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 10.3.1.  ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit  les résultats des mesures qu’il  réalise en application du chapitre 10.2, notamment celles de son
programme  d’autosurveillance,  les  analyse  et  les  interprète.  Il  prend  le  cas  échéant  les  actions  correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par
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rapport  au respect  des  valeurs  réglementaires  relatives aux  émissions de ses  installations  ou de leurs  effets  sur
l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance fait apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit
réalisé  en  application  des  articles  R181-13-5°  et  R122-5  du  code  de  l’environnement,  soit  reconstitué  aux  fins
d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires
des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre
les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 10.3.2.  ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTOSURVEILLANCE

Si les résultats mettent en évidence une pollution, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour rechercher
l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il entreprend en
tant que de besoin les études et travaux nécessaire pour réduire la pollution. Il informe le préfet et l’inspection des
installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit avant la fin de
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre
10.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en
particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1, des modifications
éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de
production, de traitement des effluents, la maintenance…), ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

Les résultats de l’autosurveillance des rejets en eau, du suivi des légionelles, et des eaux souterraines sont transmis par
l’exploitant par le biais du réseau Internet, appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance
Fréquentes).

ARTICLE 10.3.3.  TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS

Les justificatifs évoqués au chapitre 10.2.5. sont conservés (10 ans).

ARTICLE 10.3.4.  ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.6 du présent titre sont transmis à l’inspection des
installations  classées  dans  le  mois  qui  suit  leur  réception  avec  les  commentaires  et  propositions  éventuelles
d’amélioration.

Les éléments suivants sont présents dans le rapport transmis :

- carte présentant la situation de l’urbanisation dans les zones d’émergence réglementées, opposable le jour de la
mesure, et localisant les cibles les plus exposées,

- les critères de choix et l’emplacement des points de mesure,

- les résultats des analyses et le positionnement vis-à-vis des valeurs réglementaires,

- les investigations complémentaires à mener en cas de dépassement.

CHAPITRE 10.4  BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 10.4.1.  DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS

L'exploitant est tenu de réaliser chaque année une déclaration de ses émissions polluantes et de sa production de
déchets. Celle-ci est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet
ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement.

Elle contient notamment :

� les utilisations d'eau (le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées) ;

� la  masse  annuelle  des  émissions  de  polluants,  suivant  un  format  fixé  par  le  ministre  chargé  des
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement.
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ARTICLE 10.4.2.  BILAN DES SUBSTANCES DANGEREUSES

Conformément aux articles 3 et 4 de l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatifs à la prévention des accidents majeurs
dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l’environnement
ainsi qu’à l’article R515-86 du code de l’environnement, l’exploitant procède au recensement régulier des substances
ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans l’établissement (nature, état physique, et quantité).

Tout changement notable apporté aux installations est signalé dans les meilleurs délais à l’inspection des installations
classées avec transmission du bilan actualisé au préfet.

ARTICLE 10.4.3.  BILAN ANNUEL DU SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ

Conformément à l’article L515-40 du code de l’environnement, l’exploitant met en place un système de gestion de la
sécurité, et tient à jour ce système.
Conformément à l’article R515-99 du code de l’environnement, l'exploitant met en œuvre les procédures et actions
prévues par le système de gestion de la sécurité prévu à l'article L. 515-40 et lui affecte des moyens appropriés.

Ce système de gestion de la sécurité est réalisé pour la première fois ou réexaminé et mis à jour :

� avant la mise en service d'une nouvelle installation ;

� lorsque l'exploitant porte à la connaissance du préfet un changement notable ;

� dans le délai de deux ans à compter de la date où les installations sont soumises aux dispositions de la sous-
section 2 de la section 9 du chapitre V du titre Ier du livre V du code de l’environnement ;

� à la suite d'un accident majeur.

Les catégories d'informations contenues dans le système de gestion de la sécurité respectent l’annexe I de l’arrêté
ministériel du 26 mai 2014 relatifs à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à
la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l’environnement.

Conformément à l’article D 125-34 du code de l’environnement, les exploitants des sites SEVESO seuil haut adressent
au moins une fois par an à la commission de suivi de site un bilan qui comprend en particulier :

�� 1° Les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût ;

�� 2° Le bilan du système de gestion de la sécurité prévu mentionné à l'article L. 515-40 ;

�� 3° Les comptes rendus des incidents et accidents de l'installation tels que prévus par l'article R. 512-
69 du code de l'environnement ainsi que les comptes rendus des exercices d'alerte ;

�� 4° Le cas échéant, le programme pluriannuel d'objectifs de réduction des risques ;

��  5°  La  mention  des  décisions  individuelles  dont  l'installation  a  fait  l'objet,  en  application  des
dispositions du code de l'environnement, depuis son autorisation.

ARTICLE 10.4.4.  DÉCLARATION DES FABRICATIONS

L’exploitant est tenu d’informer annuellement l’inspection des installations classées du programme prévisionnel des
fabrications de l’ensemble du site pour l’année n+1 au plus tard le 31 décembre de l’année n.

ARTICLE 10.4.5.  BILAN QUADRIENNAL DES SURVEILLANCES DES EAUX SOUTERRAINES

Les  exploitants  adressent  au  préfet,  par  courrier  commun,  tous  les  quatre  ans,  un  dossier  faisant  le  bilan  des
surveillances exercées. Il comporte :

� la présentation des évolutions d’activité rencontrées avec leur incidence potentielle sur la surveillance sur la
période quadriennale écoulée ;

� l’analyse des résultats des surveillances des eaux souterraines sur la période quadriennale écoulée ;
� les propositions de l’exploitant pour, le cas échéant :

� réexaminer l’évaluation des risques effectuée ;
� réexaminer les  modalités  de ces surveillances,  notamment  en termes d’évolution des fréquences de

contrôle et des paramètres de surveillance.
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TITRE 11 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET POLLUTION LUMINEUSES

CHAPITRE 11.1  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 11.1.1.  GÉNÉRALITÉS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations
de  manière  à  assurer  la  meilleure  efficacité  énergique,  et  notamment  par  la  mise  en  œuvre  de  technologies
contribuant aux économies d’énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre.

ARTICLE 11.1.2.  EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  éléments  sur  l’optimisation  de
l’efficacité  énergétique  de  ses  installations.  À  ce  titre,  une  analyse  des  consommations  mensuelles  par  poste
énergétique : électricité, gaz naturel… est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité représentative
de l’activité  de l’établissement,  et  fait  l’objet  d’un bilan annuel.  Un plan d’actions  de réduction est  élaboré en
fonction des potentialités d’optimisation.

L’exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur
mode d’exploitation visant à identifier les mesures qui peuvent être mises en œuvre afin d’en accroître l’efficacité
énergétique. Cet examen porte, entre autres, sur l’isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation,
l’éclairage et la production des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé… Le rapport établi à la suite de cet examen
est transmis à l’inspection des installations classées accompagné des suites que l’exploitant prévoit de lui donner.

ARTICLE 11.1.3.  ÉCONOMIES D’ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES POLLUTIONS
LUMINEUSES

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  de  ses
installations  afin  de  supprimer,  sinon  réduire,  l’impact  de  l’éclairage  sur  la  consommation  d’énergie,  sur  la
préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes.

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d’obligations motivées par la
sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance.

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle est adaptée aux nécessités réelles.

En particulier :

��l’éclairage est  assuré par des lampes et luminaires “ éco-performants ” et la signalisation par des dispositifs
rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L’utilisation de déflecteurs
“ abat-jour ” diffusant  la  lumière vers  le  bas  permet  de réduire  la  lumière  émise  en direction des  zones
d’habitat et des intérêts naturels à protéger ;

��des dispositifs d’obturation (stores ou volets) équipent les ouvertures des locaux devant rester éclairés.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer  la protection des biens
lorsqu’elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.

L’exploitant  du  bâtiment  s’assure  que  la  sensibilité  des  dispositifs  de  détection  et  la  temporisation  du
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin
d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant de l’application de
ces prescriptions.
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TITRE 12 ÉCHÉANCES

Référence
de l’arrêté
préfectoral

Page de
l’arrêté

préfector
al

Intitulé Échéance ou délai maximal à compter de
la notification de l’arrêté

Article 1.5.3 Renouvellement des garanties financières R516-1-3°
Au  moins  trois  mois  avant  la  date
d'échéance

Article 1.5.4
Actualisation du montant des garanties financières R516-
1-3°

Tous  les  cinq  ans  au  prorata  de  la
variation de l'indice publié TP 01 ; ou  sur
une  période  au  plus  égale  à  cinq  ans,
lorsqu'il  y  a  une  augmentation
supérieure  à  15  (quinze)%  de  l'indice
TP01

Article 1.6.4
Actualisation du montant des garanties financières R516-
1-5°

Tous les 5 ans, ou dans les 6 mois suivant
une augmentation supérieure à 15 % de
l'indice  TP01  sur  une  période  au  plus
égale à cinq ans

Article 1.6.5 Renouvellement des garanties financières R516-1-5°
Au  moins  trois  mois  avant  la  date
d'échéance

Article 1.7.2
Remise de la notice de réexamen de l’étude de dangers
du site

Tous les 5 ans

Article
1.7.3.1

Remise du dossier de réexamen IED

Dans  les  douze  mois  qui  suivent  al
publication au journal officiel de l'Union
Européenne  des  conclusions  sur  les
meilleures techniques disponibles (BREF
OFC)

Article 2.6.1 Remise d’un rapport d’incident - accident Sous 15 jours à la date de survenue de
l’incident ou l’accident

Article
4.3.7.3

Flux spécifiques de pollution brute À  l’issue  de  la  3  campagne  de�

fabrication  de  l’afidopyropène,
l’exploitant  transmettra  les  flux
spécifiques  en  MES  et  DCO  pour
l’afydopyropène.  Pour  le  pyriméthanil,
ces  données  seront  transmises  à
l’inspection des installations classées 15
jours  après  la  notification  du  présent
arrêté.

Articles
3.2.5 et
10.2.1.1

Mesure  des  rejets  atmosphériques  de  l’oxydateur
thermique

Les  mesures  sont  réalisées  sous  3  mois
suivant  le  démarrage  de  l’oxydateur
thermique puis tous les ans.

À l’issue de la première mesure, remise
des  conclusions  relatives  à  la
compatibilité  des  rejets  avec  les
conclusions  de  la  dernière  étude  de
risques sanitaires (ERS) mise à jour dans
le cadre de l’installation de l’oxydateur
thermique sur le site.

Article
10.2.4

Mesure de la situation acoustique (niveau de bruit et de
l'émergence)

Sous  3  mois  suivant  le  démarrage  de
l’oxydateur thermique puis tous les trois
ans
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